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De plus, la définition même du champ culturel est un exercice délicat, étant donné qu’il n’existe pas de 
définition universelle de la culture mais plutôt une multitude d’approches du champ culturel, lui-même com-
posé d’activités hétérogènes. Dans ce contexte, un accord a été fixé au niveau européen sur une définition 
commune du champ culturel et des activités qui le composent selon huit domaines culturels et artistiques 
(voir tableau 1). Au sein de chaque domaine, une classification permet ensuite de situer les activités cultu-
relles d’après leur fonction économique.

Tableau 1 : Approche par domaine et fonction du champ culturel au niveau européen

Huit domaines culturels et artistiques Six fonctions des activités culturelles
Le patrimoine artistique et monumental-	
Les archives-	
Les bibliothèques-	
Le livre et la presse-	
Les arts plastiques-	
L’architecture-	
Les arts du spectacle-	
L’audiovisuel et le multimédia-	

La conservation-	
La création-	
La production-	
La diffusion-	
Le commerce-	
La formation-	

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base d’une étude d’EUROSTAT (2007).

Cette approche par domaine et fonction, quoique réductrice, est nécessaire à la production de statistiques 
culturelles et présente l’avantage de pouvoir être mise en correspondance, dans une certaine mesure, avec 
d’autres systèmes de classification européens comme la Nomenclature des Activités économiques de la 
Communauté Européenne (NACE).

Par ailleurs, les instances européennes ont également décidé, dans un premier temps, de concentrer leurs 
efforts en termes de production de statistiques culturelles sur trois thèmes majeurs que sont l’emploi 
culturel, le financement de la culture et les pratiques culturelles. Dans la suite de la présente recherche, on 
s’intéressera uniquement aux statistiques portant sur l’emploi culturel.

L’emploi culturel en Belgique

Selon l’édition 2007 des statistiques culturelles comparables au niveau européen (dont les résultats principaux 
sont synthétisés dans le tableau 2)6, l’emploi culturel en Belgique7 représentait près de 88.400 emplois en 2005, 
soit 2,1 % de l’emploi national total. Ce pourcentage était quasiment similaire à la moyenne européenne 
(UE-27) où l’on dénombrait environ 5 millions d’emplois culturels au total. Près de trois quarts (73 %) des 
emplois dans le secteur culturel en Belgique étaient occupés par des travailleurs salariés, soit une proportion 
inférieure au pourcentage de salariés dans l’emploi total en Belgique (86 %). Ces travailleurs salariés étaient 
notamment embauchés par des opérateurs culturels du secteur public ou privé. Le quart des emplois res-
tants était composé essentiellement d’indépendants ou d’intermittents travaillant à la prestation8.

6	  EUROSTAT, Statistiques culturelles en Europe – édition 2007, Département des études, de la prospective et des statistiques du ministère de la 
Culture et de la Communication, France, Paris, décembre 2007.
7	  Par emploi culturel, on entend l’ensemble des emplois dans le secteur culturel – c’est-à-dire au sein d’organisations dont l’activité principale relève 
du domaine culturel quelle que soit la profession exercée (culturelle ou non) – ainsi que l’ensemble des professions culturelles – autrement dit, pro-
fessions spécifiques au domaine culturel quel que soit le secteur d’activité (EUROSTAT, décembre 2007).
8	  PARLEMENT EUROPEEN, La situation des professionnels de la création artistique en Europe, Département thématique : Politiques structurelles et 
de Cohésion – Culture et Education, Bruxelles, août 2006.
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Tableau 2 : L’emploi culturel en Belgique

Données pour 2005 :
Belgique Union Européenne (UE-27)

Emploi culturel Emploi total Emploi culturel Emploi total
Nombre total d’emplois
(en milliers)

88,4 4.212 4.940 208.954

% Emplois salariés 73 % 86 % 71 % 86 %
% Emplois à temps partiel 18 % 22 % 25 % 17 %
% Emplois temporaires 12 % 9 % 16 % 13 %
% Individus en emploi ayant 
un deuxième emploi

7 % 4 % 7 % 4 %

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base d’EUROSTAT (2007).

La Belgique constituait le seul pays européen comptabilisant un pourcentage moins élevé d’emplois à temps 
partiel dans l’emploi culturel que dans l’emploi total (18 % contre 22 %). En revanche, les emplois temporaires 
en Belgique représentaient 12 % de l’emploi culturel contre seulement 9 % de l’emploi total en 2005. Ce 
pourcentage demeurait néanmoins inférieur à la moyenne européenne. La part relativement importante 
d’emplois temporaires traduisait une certaine précarité de l’emploi dans le secteur culturel par rapport au 
reste de l’économie. On notait un recours marqué aux contrats de travail par projets, ponctuels et de courte 
durée dans les professions culturelles et artistiques, reflétant la prédominance du travail intermittent dans 
le milieu artistique.

Dans le même ordre d’idées, on observait une multi-activité des travailleurs culturels en Europe et en Belgique au 
travers du pourcentage relativement élevé (près de 7 % contre 4 % dans l’emploi total) de personnes em-
ployées dans le secteur culturel cumulant cette activité avec un deuxième emploi.

Les données disponibles en Belgique

Le manque de données chiffrées en matière culturelle et artistique semble criant en Belgique à l’heure ac-
tuelle. L’appréhension statistique du secteur culturel belge rencontre une série d’obstacles liés notamment au 
découpage institutionnel complexe du pays, lequel juxtapose à une optique fédérale des optiques régionales 
et communautaires. En effet, la mise en œuvre des politiques culturelles est confiée aux Communautés 
linguistiques alors que la collecte de données statistiques s’effectue au niveau fédéral ou régional9.

Par ailleurs, il semble que les études statistiques identifiées en Belgique, outre le fait d’être relativement peu 
nombreuses, adoptent des angles d’approche différents ou portent sur un pan spécifique du champ culturel 
et artistique (un secteur par exemple), rendant de ce fait les études peu comparables entre elles.

Dans ce contexte, les statistiques culturelles disponibles en Belgique couvrent soit le niveau fédéral, soit les 
Communautés flamande et francophone.
La situation au niveau fédéral 

Outre les études statistiques menées au niveau européen (décrites dans la section précédente) fournissant 
des chiffres sur l’emploi culturel en Belgique, peu d’études présentent des chiffres relatifs au secteur culturel 

9	  JAUMAIN, M., « Elaboration de statistiques et indicateurs culturels au sein d’un Etat fédéral : le cas de la Belgique », Observatoire des Politiques 
culturelles/Ministère de la Communauté française de Belgique, Actes du Colloque International sur les statistiques culturelles, Montréal, 21-23 octobre 
2002.
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et artistique en Belgique. Il semble néanmoins important d’évoquer les travaux de réflexion entrepris à 
la fin des années nonante par la Plate-forme nationale des Artistes défendant « un statut pour l’ensemble 
des artistes ». La Plate-forme nationale des Artistes était constituée d’associations représentatives d’artis-
tes des trois communautés linguistiques et de toutes disciplines. Son objectif était d’être un interlocuteur 
privilégié sur le terrain et dans les débats politiques principalement sur le thème du statut d’artiste. Avec 
le soutien d’universités francophones, elle a entamé en 1999 une vaste enquête socioéconomique auprès 
de 25.000 artistes toutes disciplines confondues résidant en Belgique sur leurs pratiques professionnelles 
et conditions de travail. Les résultats de ce travail n’ont malheureusement pas pu être exploités jusqu’à 
présent. Il serait toutefois très intéressant de relancer ce type de recherche pour mieux appréhender les 
caractéristiques du travail artistique et le statut social des artistes.
 
Cela étant, on identifie au niveau fédéral une recherche réalisée par le Centre d’Economie Sociale (CES) 
de l’Université de Liège10, laquelle se limite toutefois à l’analyse de l’emploi salarié dans les associations 
belges du secteur culturel au sens large. Les principales sources statistiques utilisées dans cette recherche 
sont, d’une part, les données du Compte satellite des institutions sans but lucratif (ISBL)11 de l’Institut des 
Comptes Nationaux pour l’année 2004 et d’autre part, les données ONSS relatives à l’emploi salarié au 
sein des associations sans but lucratif (ASBL) en Belgique de 1998 à 2005. Les chiffres qui en sont ressortis 
au niveau de la branche culture à proprement parler se basent sur les codes d’activité (NACE-BEL)12 repris 
dans le tableau 3.

Tableau 3 : Codes d’activité NACE-BEL (2008) retenus pour délimiter les activités des associations 

de la branche culture selon l’étude de Marée et al. (2008)

Code NACE-BEL 2008 Description de l’activité économique

58 Edition

59.1 et 59.2 Cinéma et vidéo
60 et 63.91 Radio – télévision et agences de presse

90 Arts du spectacle

91 Autres activités culturelles (bibliothèques, musées et jardins botaniques)

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base de MAREE, M., et al. (2008).

Les chiffres de l’emploi salarié dans les associations belges du secteur culturel

D’après des données fournies par le Centre d’Economie Sociale (HEC-ULg)13, on dénombrait en 2005 
près de 40.000 emplois salariés (en nombre de travailleurs) dans le champ culturel en Belgique. Ce chiffre 
peut paraître étonnant au vu des données observées au niveau européen (pour rappel, 88.400 travailleurs 
culturels en Belgique en 2005). Cette différence s’explique par le fait que l’étude du CES n’englobe pas la 
totalité des travailleurs du secteur culturel (tous types d’emplois confondus) ni les professions culturelles 
entreprises hors du secteur culturel, mais se limite à l’analyse de l’emploi salarié dans les associations cultu-
relles en Belgique.

10	  MAREE, M., GIJSELINCKX, C., LOOSE, M., RIJPENS, J., et FRANCHOIS, E., Les associations en Belgique. Une analyse quantitative et qualitative du 
secteur. Edition 2008, Fondation Roi Baudouin, Bruxelles, mai 2008.
11	  Les ISBL regroupent des formes associatives telles que des associations sans but lucratif (ASBL), des associations internationales sans but lucratif 
(AISBL), des associations de fait ainsi que des fondations d’utilité publique.
12	  Par souci d’homogénéité, les codes d’activité NACE-BEL utilisés dans l’étude menée par le CES pour délimiter la branche culturelle ont été convertis 
dans la version 2008 de la nomenclature NACE-BEL.
13	  Site Internet du CES : www.ces-ulg.be.
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Ainsi, on retrouvait environ 4 travailleurs de la culture sur 10 (43 %) dans le secteur privé à but lucratif alors 
qu’un tiers des travailleurs était engagé dans le secteur public et près d’un quart dans le secteur associatif 
(tableau 4). Les emplois salariés de certaines activités culturelles avaient lieu essentiellement dans le secteur 
privé à but lucratif comme l’édition (98 %) ou le cinéma et la vidéo (96 %). D’autres, en revanche, étaient 
davantage ancrés dans le secteur non-marchand : tantôt dans le secteur public comme pour les activités de 
radio-télévision et des agences de presse ou les autres activités culturelles (60 % dans chacune des deux 
branches) ; tantôt dans le secteur associatif comme dans les arts du spectacle (58 %).

Tableau 4 : Décomposition par branche d’activité et par type de secteur : emploi salarié dans la 

culture en 2005 (en nombre d’équivalents temps plein)

Secteur associatif Secteur public
Secteur privé 
à but lucratif

Total

Branche d’activité 
culturelle

Nb 
emplois 
salariés

% emploi 
total de la 
branche

Nb 
emplois 
salariés

% emploi 
total 
de la 

branche

Nb 
emplois 
salariés

% emploi 
total 
de la 

branche

Nb 
emplois 
salariés

% emploi 
total 
de la 

branche

Edition 169 2 % - - 9.163 98 % 9.332 100 %

Cinéma et vidéo 108 4 % - - 2.453 96 % 2.562 100 %

Radio-télévision et 
agences de presse

558 6 % 5.469 60 % 3.049 37 % 9.076 100 %

Arts du spectacle 5.975 58 % 2.714 26 % 1.680 16 % 10.369 100 %

Autres activités 
culturelles

2.821 35 % 4.871 60 % 428 5 % 8.120 100 %

Total secteur culturel 9.632 24 % 13.054 33 % 16.773 43 % 39.459 100 %

Source : Centre d’Economie Sociale – HEC/ULg (2008).

Le graphique 1 montre que, quel que soit le type de secteur (public ou privé, à but lucratif ou non), les 
emplois salariés de la culture se répartissaient entre les activités du spectacle (26 %), les activités d’édition 
(24 %), les activités de radio-télévision et des agences de presse (23 %) et les autres activités culturelles 
(21 %). Relativement peu d’emplois salariés figuraient dans les activités de cinéma et de vidéo (6 %).

Graphique 1 : Répartition de l’emploi salarié au sein des branches d’activité culturelle en 

Belgique (2005)

Edition
24%

Cinéma et vidéo
6%

Radio-télévision 
et agences de 

presse
23%

Arts du spectacle
26%

Autres activités 
culturelles

21%

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base de données du Centre d’Economie Sociale – HEC/ULg (2008) ; N= 39.459 emplois salariés 
dans le secteur culturel belge.
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Par ailleurs, les créations d’emplois salariés (en termes d’ETP) dans la culture s’élevaient à environ 8.200 ETP 
entre 1998 et 2005 et avaient lieu en grande partie dans les associations et le secteur public. Cette croissance 
du nombre d’emplois culturels semblait être principalement due aux activités de spectacle (+ 4.010 ETP), 
représentant 49 % du total des créations d’emplois dans la culture sur la période d’analyse.

On peut également obtenir quelques informations supplémentaires sur base des données concernant l’em-
ploi dans les associations (de type ISBL) appartenant à la branche « culture, sports et loisirs ». Ces chiffres 
sont toutefois à prendre avec précaution, étant donné qu’ils englobent un champ d’observation plus large 
que celui de la culture à proprement parler. Ainsi, il ressortait que le nombre moyen d’emplois salariés 
(ETP) dans les associations de la branche « culture, sports et loisirs » en 2005 avoisinait 5 ETP (tableau 5). 
Cette moyenne semblait relativement faible si on la comparait à celle de l’ensemble des associations belges 
(15,4 ETP). Il semblait dès lors que le secteur culturel au sens large était composé en grande partie d’orga-
nisations de petite taille. Par ailleurs, on notait que la branche « culture, sports et loisirs » représentait le 
taux de croissance le plus élevé (+ 85 %) de l’emploi associatif de 1998 à 2005. Enfin, l’estimation du salaire 
horaire moyen dans les associations culturelles au sens large était de 21,8 euros, soit un revenu moyen par 
heure légèrement inférieur à celui du secteur associatif (25,4 euros) ainsi qu’à celui de l’économie belge 
dans son ensemble (29,5 euros).

Tableau 5 : L’emploi dans les associations de la branche « culture, sports et loisirs » en 2005

Nombre moyen d’emplois salariés (ETP) 5,1 ETP
Taux de création d’emplois de 1998 à 2005 + 85 %
Salaire horaire moyen 21,8 euros

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base de MAREE, M., et al (2008).

La situation en Communauté flamande

Dans la partie néerlandophone du pays, le manque de statistiques sur le secteur culturel et artistique semble 
moins interpellant qu’au niveau fédéral. Le service d’études du Gouvernement flamand propose en effet 
une série de données chiffrées relatives au domaine culturel14 dans son ensemble. Les données relatives 
au secteur culturel flamand font essentiellement référence aux branches d’activité économique (selon la 
nomenclature NACE-BEL) « Arts, spectacles et activités récréatives » (codes 90-93 NACE-BEL 2008) et 
« Edition, imprimerie et reproduction d’enregistrements » (codes 58 et 18 NACE-BEL 2008). On retrouve 
en outre des statistiques sur des disciplines ou organisations culturelles et artistiques spécifiques telles que 
les arts plastiques, les musées, les bibliothèques, les centres culturels, le théâtre et la danse ou encore les 
domaines du film et de la musique.

De même, le Département de l’Emploi et de l’Economie Sociale du Gouvernement flamand a publié, fin 
2008, une « photographie » des travailleurs salariés des entreprises du divertissement (sur base de données 
de l’ONSS) afin d’améliorer la connaissance statistique du secteur artistique en Flandre15. Ces entrepri-
ses du divertissement appartiennent à la commission paritaire 304 des arts du spectacle (CP 304) et se 
regroupent au sein des activités NACE-BEL 90 et 93.2 (toujours selon la version 2008) comme on le voit 
dans le tableau 6.

14	  Ces données chiffrées sont disponibles sur le site du service d’études du Gouvernement flamand dans la rubrique « culture » (source : ONSS) : 
http://www4.vlaanderen.be/dar/svr/Cijfers/Pages/Excel.aspx. 
15	  DEPARTEMENT WERK EN SOCIALE ECONOMIE, Sectorfoto : Vermakelijkheidsbedrijf 2008, Gouvernement flamand, Bruxelles, décembre 2008. 
Voir aussi www.werk.be. 
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Tableau 6 : Codes d’activité NACE-BEL (2008) retenus pour délimiter les activités des entreprises du 
divertissement (CP 304) selon l’étude du Departement Werk en Sociale Economie du Gouvernement 

flamand (2008)

Code NACE-BEL 2008 Description de l’activité économique

90.011 Réalisation de spectacles par des artistes indépendants

90.012 Réalisation de spectacles par des ensembles artistiques
90.023 Services spécialisés du son, de l’image et de l’éclairage

90.041 Gestion de salles de théâtre, de concerts et similaires

90.042
Gestion de centres culturels et de salles multifonctionnelles à vocation 
culturelle

93.211 Activités foraines
93.212 Activités des parcs d’attractions et des parcs à thèmes

93.299 Autres activités récréatives et de loisirs

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base du Sectorfoto du DEPARTEMENT WERK EN SOCIALE ECONOMIE (2008).

Les chiffres de l’emploi dans le secteur culturel en Flandre

Sur base des statistiques émanant du Gouvernement flamand16, on apprend que le secteur culturel flamand 
était composé en 2005 de près de 130.000 travailleurs salariés, soit un peu moins de 1 % de l’emploi total 
en Flandre. A nouveau, ce chiffre diverge de celui fourni par les données européennes en raison d’une 
optique plus large du champ culturel adoptée par le Gouvernement flamand.

Par ailleurs, on dénombrait environ 11.000 entreprises dans le secteur culturel flamand (tableau 7). Deux 
tiers d’entre elles menaient des activités culturelles à proprement parler, principalement dans l’édition ou 
dans le domaine du film et des média, alors que le tiers restant est impliqué dans d’autres activités connexes 
au secteur culturel. L’ensemble des entreprises du secteur culturel générait une valeur ajoutée de plus de 
3 millions d’euros dont plus de la moitié émanait du secteur de l’édition et de l’imprimerie.

Tableau 7 : L’emploi dans le secteur culturel et dans le secteur du divertissement en Flandre

Données sur : Secteur culturel (2005)
Secteur du divertissement 

de la CP 304 (2007)
Nombre d’emplois salariés 130.000 2.000
Part de l’emploi salarié total en 
Flandre

1 % 0,1 %

Nombre d’organisations 11.200 400

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base de données du Gouvernement flamand (2005) et du DEPARTEMENT WERK EN 
SOCIALE ECONOMIE (2008).

Plus précisément, l’étude des entreprises du divertissement réalisée par le Département Emploi et Economie 
Sociale du Gouvernement flamand (sur base de données de l’ONSS)17 identifiait environ 2.000 travailleurs 

16	  Pour rappel, ces données chiffrées sont disponibles sur le site du service d’études du Gouvernement flamand dans la rubrique « culture » (source : 
ONSS) : http://www4.vlaanderen.be/dar/svr/Cijfers/Pages/Excel.aspx.
17	  DEPARTEMENT WERK EN SOCIALE ECONOMIE, 2008.
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salariés dans les 400 entreprises flamandes du divertissement (CP 304) répertoriées en 2007, soit 0,1 % 
de l’emploi salarié total en Flandre (tableau 7). Le nombre de travailleurs salariés des entreprises du diver-
tissement semblait être en augmentation (+ 4,4 % depuis 2005). Cependant, on notait de fortes variations 
dans l’emploi d’une année à l’autre et une forte mobilité des travailleurs (nombreuses entrées et sorties du 
secteur vers le chômage). Cela était dû à l’intermittence des activités culturelles et artistiques, caractérisée 
par une accumulation de contrats de courte durée entrecoupée par des périodes d’inactivité. Les travailleurs 
du divertissement semblaient en outre principalement engagés dans des micro-entreprises comptant moins 
de 10 salariés (30 %). Aucune entreprise du divertissement n’employait plus de 200 travailleurs, bien que 
24 % de ces entreprises comptaient entre 100 et 199 emplois.

L’ensemble de ces données chiffrées basées sur l’emploi salarié (ONSS) sous-estimait néanmoins le nombre 
de travailleurs dans le secteur culturel et artistique, ne tenant pas compte des professionnels travaillant 
comme indépendants ou de manière intermittente via un organisme tiers-payant comme SMartBe ou un 
Bureau Social pour les Artistes (Sociale Bureau voor Kunstenaars).

Les données du réseau KWARTS

Par ailleurs, le réseau flamand KWARTS18 a réalisé au cours de l’année 2008 une enquête auprès de 95 or-
ganisations professionnelles du domaine artistique en Flandre. L’objectif de KWARTS est de constituer une 
base de données qui serait mise à jour chaque année et d’élaborer des indicateurs comparables avec ceux 
des organisations appartenant à d’autres secteurs de l’économie. L’échantillon de population observé par 
KWARTS n’est toutefois pas représentatif de la diversité du secteur culturel et artistique flamand.

A titre indicatif, on peut néanmoins présenter les premiers résultats de l’enquête menée en 2008 par 
KWARTS (tableau 8)19. En termes d’emploi, on dénombrait au total près de 1.200 travailleurs au sein des 
structures artistiques analysées, soit une moyenne de 12,5 employés par organisation, sachant que 6 d’entre 
elles ne recouraient pas à du personnel salarié. Plus de la moitié des travailleurs occupaient des fonctions 
artistiques. En termes financiers, le total des entrées et sorties pour l’ensemble des organisations repré-
sentait un montant de 100 millions d’euros. La rémunération totale des travailleurs se chiffrait à 20 millions 
d’euros. Ces derniers étaient principalement rémunérés en tant qu’indépendants (26 %) ou sous forme 
d’auto-emploi (35 %) mais aussi par facturation (22 %), via un système de tiers-payant (8%) comme par 
exemple SMartBe, sous le Régime des Petites Indemnités (7 %) mais aussi en droits d’auteur (2 %).

Tableau 8 : Premiers résultats de l’enquête KWARTS (2008)

Nombre d’organisations 95
Nombre de travailleurs 1.200
Nombre moyen de travailleurs par organisation 12,5
Total des entrées et sorties financières 100 millions d’euros
Rémunération totale des travailleurs 20 millions d’euros

Source : Bureau d’études de SMartBe (2009) sur base des données de l’enquête menée par KWARTS (2008).

18	  Le réseau KWARTS est une initiative commune des steunpunten (points d’appui) artistiques flamands, lancée en mars 2008, qui a pour objectif 
d’obtenir des données quantitatives annuelles sur les organisations professionnelles dans le domaine artistique. Chaque organisation est invitée à 
remplir un questionnaire qui se focalise sur différents thèmes comme les activités artistiques (fonctions artistiques, profil de la programmation et du 
public…), les travailleurs (emploi et fonction, taux de rotation, artistes…), l’infrastructure (pour les répétitions, capacité des salles, atelier, magasin…) 
ou encore le financement (distribution du budget, revenus…). Pour plus de détails, voir le site Internet du réseau KWARTS : www.kwarts.be.
19	  Ces chiffres ont été présentés lors d’une session d’information organisée par KWARTS sur leur système d’analyse du champ artistique le 5 dé-
cembre 2008 au Bijloke à Gent.
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Enfin, on peut mentionner une étude du Hoger Instituut Voor de Arbeid (HIVA) de la K.U.Leuven, réalisée 
en 2006 à la demande du Kunstenloket20, proposant une réflexion méthodologique approfondie sur l’iden-
tification et la délimitation des activités artistiques au sein de la classification NACE-BEL21. Cette étude a 
servi de base de référence dans l’élaboration d’une classification des activités menées à titre principal par les 
donneurs d’ordre actifs au sein de SMartBe au cours de la période d’analyse (dans le chapitre 2 présentant 
le profil socioéconomique des donneurs d’ordre).

La situation en Communauté française

En Communauté française de Belgique, l’Observatoire des Politiques Culturelles (OPC), service administratif 
du Ministère de la Communauté française chargé des politiques culturelles, a pour mission de rassembler 
des informations et de réaliser des études, notamment statistiques, visant à établir par exemple le portrait 
socioéconomique de divers secteurs culturels ou artistiques22. Cet organisme relevant du Ministère de la 
Communauté française, il n’est dès lors pas directement attaché à la Direction générale de la Statistique 
et de l’Information économique du Service public fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie 
(organisme officiel de statistiques en Belgique, ex-Institut National de Statistiques) comme c’est le cas de 
ses homologues français (Département des Etudes et de la Prospective) et québécois (Observatoire de la 
Culture et des Communications).

A titre informatif, on peut souligner que la plupart des études statistiques réalisées jusqu’à présent dans le 
domaine culturel et artistique en Communauté française de Belgique (sous la direction de l’Observatoire 
des Politiques Culturelles) portent sur des secteurs d’activité particuliers tels que les arts plastiques, l’édi-
tion, le secteur muséal ou encore les arts de la scène (plus spécifiquement, les auteurs dramatiques). Or, la 
présente recherche s’intéresse uniquement aux études statistiques couvrant le secteur culturel et artistique 
dans sa globalité.

Par ailleurs, à l’initiative des Ministres de la Communauté française, un cadastre de l’emploi non marchand 
en Communauté française a été mis en place conformément au décret du 19 octobre 2007 dans le but 
d’établir un relevé le plus complet possible des emplois subsidiés dans le secteur non marchand et d’orienter 
la politique de subventionnement de la Communauté française. Les organisations concernées par ce cadas-
tre au sein du secteur socioculturel sont les suivantes : les bibliothèques publiques, les centres culturels, les 
centres de jeunes, les organisations d’éducation permanente, les fédérations sportives, la Médiathèque, les 
organisations de jeunesse, les télévisions locales communautaires ainsi que les ateliers de production.

20	  Le Kunstenloket est un point d’appui et de conseil de l’ensemble du secteur artistique en Flandre.
21	  LOOSE, M., & LAMBERTS, M., Kunst en Kunde. Aanzet tot een monitoringinstrument voor de artistieke sector, HIVA, K.U.Leuven, 2006.
22	 A titre d’exemples, on peut citer COMASE, Construction du portrait socioéconomique des institutions conventionnées et subventionnées en arts 
plastiques, Ministère de la Communauté française/Observatoire des Politiques Culturelles, Bruxelles, juin 2008 et CAIRN, Construction d’un portrait 
socio-économique du secteur de l’édition belge francophone et de ses secteurs connexes de la diffusion et de la distribution, Ministère de la Communauté 
française/Observatoire des Politiques Culturelles, Bruxelles, septembre 2006. Voir aussi le site Internet de l’OPC : http://www.opc.cfwb.be/.
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3. �Portrait socioéconomique des travailleurs du secteur culturel et artistique en France 
et au Canada

Dans un souci de comparaison, il est également intéressant de se pencher sur la situation prévalant à l’étran-
ger en termes de statistiques sur le secteur culturel et artistique, au travers des exemples de la France et 
du Canada. Ces deux pays semblent en effet constituer des références en la matière à l’heure actuelle. Ces 
travaux statistiques sont partie intégrante d’une réflexion plus générale menée notamment par le sociologue 
français P.-M. Menger (directeur de recherche au CNRS et directeur d’études à l’EHESS) sur les intermittents 
du spectacle et sur le travail au projet, principalement dans le secteur artistique23. Ces recherches offrent 
un cadre méthodologique à l’évaluation tant quantitative que qualitative du secteur culturel et artistique.

Dans ce contexte, sur base du répertoire d’études statistiques françaises et canadiennes recensées, on peut 
esquisser le portrait socioéconomique des artistes et de leurs donneurs d’ordre sur base de caractéristiques 
sociodémographiques (3.1.) ainsi que sur base du nombre d’effectifs (3.2.). On peut ensuite établir le profil 
des prestations effectuées par les artistes en termes de volume de travail et de rémunérations (3.3.). Pour 
chaque section, on présente en parallèle la synthèse des données chiffrées intéressantes issues des études 
françaises puis des études canadiennes.

Le portrait sociodémographique des travailleurs du secteur culturel et artistique

Cette section présente brièvement les caractéristiques sociodémographiques des travailleurs du secteur 
culturel et artistique en France et au Canada.

En France

Si l’on raisonne tout d’abord au niveau des travailleurs de l’ensemble du secteur artistique et culturel, 
l’enquête Emploi, réalisée par l’INSEE24 en 2004 en France, permet d’analyser les caractéristiques des per-
sonnes exerçant une activité dans les professions spécifiques du domaine des arts, des spectacles et de 
l’information.

La surreprésentation masculine parmi les actifs des professions culturelles est plus marquée que dans l’en-
semble de la population active occupée (61 % contre 54 %). Certaines professions s’avèrent très nettement 
masculines, comme les auteurs littéraires (77 %), les architectes (76 %) ou encore les photographes (72 %). 
En revanche les femmes représentent 74 % des cadres et techniciens de la documentation et de la conser-
vation, et 55 % des professeurs d’art.
Les actifs des professions culturelles sont plus jeunes que la moyenne des actifs, 53 % d’entre eux étant 
âgés de moins de 40 ans (contre 43 %). Cette jeunesse s’observe notamment chez les actifs des professions 
des arts plastiques et des métiers d’art (60 % d’entre eux ont moins de 40 ans). Par ailleurs, les personnes 
âgées de 60 ans et plus sont deux fois plus nombreuses parmi les professions culturelles (4 % contre 2 % 
dans l’ensemble de la population active occupée).

23	 Parmi les publications de P.-M. MENGER, on peut citer notamment Portrait de l’artiste en travailleur. Métamorphoses du capitalisme en 2002 (Seuil/
République des Idées) et Les intermittents du spectacle. Sociologie d’une exception (EHESS) en 2005 ou plus récemment encore Le travail créateur. 
S’accomplir dans l’incertain (EHESS/Gallimard/Seuil) paru en 2009.
24	  MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION, DELEGATION AU DEVELOPPEMENT ET AUX AFFAIRES INTERNATIONALES 
(DDAI), et DEPARTEMENT DES ETUDES, DE LA PROSPECTIVE ET DES STATISTIQUES (DEPS), « Le marché du travail des artistes et des techni-
ciens intermittents de l’audiovisuel et des spectacles » (1987-2003), Observatoire de l’emploi culturel, Les notes de l’Observatoire de l’Emploi Culturel, 
n° 43, Paris, mai 2006.
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Enfin, les actifs des professions culturelles se démarquent par un niveau d’études générales élevé. 53 % 
d’entre eux possèdent au moins un diplôme bac +2, contre 27 % pour l’ensemble de la population active 
occupée. Du fait d’une formation spécifique plus longue, cette proportion est particulièrement élevée pour 
les auteurs littéraires (90 %), les architectes (89 %) ou les cadres et techniciens de la documentation et 
de la conservation (85 %). Du côté des artistes des spectacles, ils sont 37 % à posséder un tel diplôme, et 
46 % des plasticiens.

En termes de professions artistiques et culturelles, les fichiers de la Caisse des Congés Spectacle25 permettent 
d’analyser la situation des artistes et techniciens intermittents de l’audiovisuel et du spectacle vivant. Les 
hommes représentent deux tiers des professionnels intermittents, et jusqu’à 70 % parmi les cadres (pour 
respectivement 64 et 63 % parmi les artistes et les techniciens). Une grande jeunesse caractérise ces inter-
mittents, dont la moitié est âgée de moins de 35 ans26, et particulièrement chez les techniciens, alors qu’elle 
l’est un peu moins pour les artistes et les cadres (les moins de 35 ans y représentent respectivement 45 et 
34 %). Enfin, la région parisienne concentre plus de la moitié des intermittents, proportion particulièrement 
élevée chez les cadres (73 %) au contraire des artistes (43 %) qui se répartissent plus uniformément sur 
l’ensemble du territoire.

Une analyse plus ancienne, basée sur les créateurs affiliés à la sécurité sociale des auteurs et artistes indé-
pendants27, révèle les spécificités démographiques des créateurs. Ceux-ci voient leur entrée dans la carrière 
retardée, non seulement du fait d’un niveau d’études plus élevé, mais notamment de par la difficulté à percer 
dans les milieux artistiques. Et d’autre part, l’activité se prolonge bien au-delà de l’âge légal de la retraite, 
par nécessité de travailler pour obtenir une fin de vie décente. Par ailleurs, la population des créateurs se 
caractérise par une situation sociale spécifique, avec beaucoup moins de mariages, plus de divorces et moins 
d’enfants, ainsi qu’avec une difficulté de vivre et faire vivre une famille.

Au Canada

Les caractéristiques démographiques des travailleurs culturels et artistiques au Canada diffèrent peu de celles 
observées en France. La différence majeure réside dans le fait que les femmes représentent près de la moi-
tié de la population active du secteur culturel28 (49,8 %), une proportion plus élevée que dans l’ensemble 
de la population (47 %). Les groupes professionnels où l’on retrouve la plus grande proportion de femmes 
sont les bibliothèques, ainsi que la danse. A l’inverse, les hommes sont plus représentés dans les métiers 
techniques, en tant qu’architectes ou comme dessinateurs industriels.

D’autre part, les travailleuses et travailleurs culturels possèdent un niveau de scolarité supérieur à la moyenne 
des actifs. Plus du tiers de la main-d’œuvre culturelle détient un diplôme universitaire, un pourcentage 
beaucoup plus élevé que celui de l’ensemble de la population active qui n’est que de 22 %. Enfin, du fait du 
niveau de la scolarité élevé de la main-d’œuvre culturelle, le pourcentage de travailleurs culturels de moins 
de 25 ans est moins élevé que celui de l’ensemble de la population active. En revanche, la proportion de 
travailleurs âgés de 25 à 34 ans y est plus élevée et le pourcentage de travailleurs culturels âgés de 35 à 
44 ans et de 45 ans et plus est très semblable à celui de l’ensemble de la population active.

25	 CARDONA, J., et LACROIX, C., Statistiques de la culture. Chiffres clés 2008, La Documentation française, Paris, 2008.
26	  MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION, DELEGATION AU DEVELOPPEMENT ET AUX AFFAIRES INTERNATIONALES 
(DDAI), DEPARTEMENT DES ETUDES, DE LA PROSPECTIVE ET DES STATISTIQUES (DEPS), mai 2006.
27	  VESSILLIER, M., « La démographie des créateurs », Population, vol. 44, n° 2, pp. 291-310, INED, mars-avril 1989.
28	  CONSEIL DES RESSOURCES HUMAINES DU SECTEUR CULTUREL, La population active du secteur culturel canadien – Points saillants, Hill 
Strategies Recherche Inc., Canada, juillet 2004.
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Si on restreint l’analyse aux professions artistiques29, les femmes y représentent 54 % des artistes, et sont 
majoritaires dans six des neufs professions artistiques. La profession la plus féminine est la danse, où 85 % 
des danseurs sont des femmes. La répartition par âge des artistes ne se distingue de celle de l’ensemble 
de la population active que par un pourcentage moins élevé d’artistes chez les moins de 25 ans et d’un 
pourcentage plus élevé à partir de 45 ans. On retrouve une autre constante : un niveau d’études plus élevé. 
En effet, 41 % des artistes sont titulaires d’un diplôme universitaire, alors qu’ils ne sont que 22 % dans l’en-
semble de la population active.

L’emploi culturel et artistique selon le secteur et la profession

Pour mémoire, l’analyse de l’emploi culturel en France et au Canada distingue deux angles d’approche (pré-
sentés dans l’introduction) d’une part, en termes de secteur (du point de vue de l’employeur) et d’autre 
part, en termes de profession (du point de vue du travailleur).

La situation en France

Cette section présente les données chiffrées disponibles en France sur l’emploi dans le secteur culturel, sur 
l’emploi dans les professions culturelles et artistiques, et ensuite sur une combinaison de ces deux approches. 
Enfin, quelques statistiques portent sur les organisations employant des professionnels de la culture et des 
arts. De manière générale, on peut également souligner que nombre d’études réalisées en France portent 
sur le secteur des arts du spectacle.

L’emploi dans le secteur culturel

Avant tout, il importe de signaler les importantes divergences observées dans les résultats des études sta-
tistiques sur l’emploi dans le secteur culturel français. Comme évoqué précédemment, ces différences sont 
en grande partie dues à des choix méthodologiques variables d’une étude à l’autre, portant principalement 
sur l’année et la population observées ainsi que sur le nombre minimum d’heures choisi pour être retenu 
dans les statistiques comme « travailleur du spectacle ». Certaines études reprennent les intermittents ayant 
presté au moins une journée de travail dans le spectacle, voire plus de 500 heures sur l’année, tandis que 
d’autres, nettement plus souples, considèrent l’ensemble des travailleurs ayant effectué ne serait-ce qu’une 
heure sur l’année dans le secteur culturel.

29	  HILL STRATEGIES RECHERCHE INC., « Profil statistique des artistes au Canada », Regards statistiques sur les arts, vol. 3, n° 1, septembre 2004.
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Tableau 9 : L’emploi dans le secteur culturel et artistique en France

Source statistique Population observée
Date de production 
des données

Nombre d’emplois

Obser vatoire de 
l’emploi culturel

Travailleurs actifs du secteur 
culturel français

2005 470.000

Obser vatoire de 
l’emploi culturel

Salariés permanents et in-
termittents (ayant au moins 
presté une journée) dans le 
secteur du spectacle (audio-
visuel et spectacle vivant)

2002-2003 280.000

Insee
Salariés permanents et inter-
mittents dans des entreprises 
du spectacle

2001

114.500 ayant presté au moins 
500 h. dans le spectacle, soit 
un tiers des 362.000 salariés 
ayant effectué au minimum 
1 h. dans le spectacle

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base des données de l’OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI CULTUREL (2006) et de l’étude 
d’AMAR et KOUBI (2004).

Ainsi, comme le montre le tableau 9, on dénombrait environ 470.000 emplois dans le secteur culturel français 
en 2003. Un peu plus de la moitié de ces emplois (53 %) se concentraient dans des industries culturelles, 
comme l’édition et la librairie, la presse ou encore l’audiovisuel (soit 249.000 actifs), tandis que l’on retrouvait 
près de 30 % de l’emploi culturel dans le spectacle vivant et les activités artistiques (soit 119.000 actifs)30.

Si l’on se limite à l’emploi dans le secteur du spectacle (audiovisuel et spectacle vivant) en France31, on remarquait 

alors que ce secteur générait en 2002-2003 environ 280.000 emplois correspondant à des travailleurs salariés 
permanents ou à des intermittents ayant au moins presté une journée dans le secteur du spectacle. Au sein 
du secteur, les effectifs se répartissaient comme suit : près d’un tiers dans l’audiovisuel (hors cinéma), 20 % 
dans le théâtre, 15 % dans le cinéma et 15 % dans les autres arts du spectacle (danse, cirque…).

Une étude de l’Insee32 estimait à 114.500 le nombre de salariés permanents et intermittents ayant presté au 
moins 500 heures dans le spectacle en 2001. Ces travailleurs « actifs » représentaient un tiers de l’ensemble 
des salariés dans des entreprises du spectacle ayant effectué au minimum une heure au cours de l’année 
2001, soit 362.000 travailleurs, lesquels correspondaient en réalité à seulement 130.000 emplois équivalents 
temps plein (ETP). Cet écart entre le nombre de travailleurs et le nombre d’ETP reflétait la prédominance 
du travail temporaire et à temps partiel dans le monde culturel et artistique.

De plus, on constatait un fort caractère saisonnier de l’emploi dans le secteur du spectacle. On notait en effet 
une nette différence dans le nombre de travailleurs (environ 30.000 actifs en moins) entre le mois de juillet 
et le mois de décembre qui semblait constituer une période creuse sur le marché de l’emploi artistique.

30	 OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI CULTUREL, « L’emploi dans le secteur culturel en 2004 », Les notes de l’Observatoire de l’Emploi Culturel, n° 44, 
Paris, mai 2006.
31	  Selon une dizaine de sources statistiques générales et professionnelles dans OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI CULTUREL, octobre 2006.
32	  AMAR, M., et KOUBI, M., « Les entreprises du spectacle de 1995 à 2001. Emploi, salaires et gestion de la main-d’œuvre », Insee Première, n° 978, 
juillet 2004.
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L’emploi dans les professions culturelles et artistiques

Selon l’approche par profession (tableau 10), on dénombrait en 2005 près de 460.000 individus exerçant une pro-
fession culturelle en France33, soit près de 2 % de l’ensemble de la population active ayant un emploi. Ces individus 
pratiquaient principalement leurs activités dans les professions des arts plastiques et des métiers d’art (33 %) ainsi 
que dans les professions de l’audiovisuel et du spectacle vivant (28 %). Plus précisément, on dénombrait environ 
180.000 professionnels du spectacle (permanents et intermittents) en France quel que soit le secteur d’activité 
(artistique ou non) dans lequel ces actifs exerçaient leur profession. Parmi eux, on identifiait 37 % d’artistes-écri-
vains, 30 % de professionnels des spectacles, 25 % de stylistes-décorateurs et 8 % de photographes.

Si l’on limite à présent l’analyse aux seuls salariés intermittents du spectacle ayant eu au moins un contrat 
en France, leur nombre s’élevait en 2004, d’après plusieurs sources professionnelles34, à 125.000 individus, 
ce qui représentait environ 70 % des effectifs dans les métiers du spectacle, et cela principalement dans les 
professions artistiques liées à la musique et au chant.

Tableau 10 : L’emploi dans les professions culturelles et artistiques en France 

Source statistique Population observée
Date de production 

des données
Nombre 
d’emplois

Département des études, de la 
prospective et des statistiques, Ministère 
de la Culture et des Communications

Individus exerçant une 
profession culturelle

2005 460.000

Professionnels du spectacle 2005 180.000
Observatoire de l’emploi culturel Intermittents du spectacle 2005 125.000

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base des données de l’OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI CULTUREL (2006) et de l’étude de 
CARDONA et LACROIX (2008).

L’emploi selon le secteur d’activité et selon la profession

Il est également possible de combiner les deux approches : selon le secteur d’activité et la profession exercée. 
Parmi les 180.000 professionnels du spectacle dénombrés dans la section précédente, plus de trois quarts 
d’entre eux (78 %) étaient assez logiquement employés dans le secteur culturel et artistique alors qu’on 
comptait près de 40.000 professionnels du spectacle dans d’autres secteurs de l’économie. Une étude de 
l’Insee35 faisait également état de la multi-activité des salariés du spectacle dont près de la moitié (ayant presté 
au moins une heure dans le spectacle au cours de l’année) avait cumulé leurs prestations artistiques avec un 
emploi dans d’autres secteurs d’activité, essentiellement dans les secteurs public et associatif et, dans une 
moindre mesure, dans l’éducation, la santé, le commerce de détail ou encore l’hôtellerie-restauration.
Les organisations employant des professionnels culturels et artistiques

On comptabilisait en 2001 près de 25.000 entreprises actives dans le secteur du spectacle en France (ta-
bleau 11). La plupart d’entre elles, principalement actives dans le spectacle vivant, étaient de petite taille, 
autrement dit, employaient moins de 20 travailleurs. Le reste des organisations se concentraient dans 
l’audiovisuel où l’on retrouvait davantage d’établissements comptant plus de 100 salariés. En termes de 
professions principales exercées dans des entreprises du spectacle, on observait que les métiers artistiques 
représentaient près d’un tiers du volume de travail dans les entreprises du spectacle, tandis que les profes-
sions techniques en constituaient un sixième36.

33	  CARDONA, J., et LACROIX, C., 2008.
34	 OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI CULTUREL, octobre 2006.
35	  AMAR, M., et KOUBI, M., juillet 2004.
36	  Ibidem
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Tableau 11 : Les organisations employant des professionnels culturels et artistiques en 

France

Source statistique Population observée
Date de production 

des données
Nombre 

d’organisations

Insee
Entreprises dans le 

secteur du spectacle
2001 25.000

Observatoire de 
l’Emploi Culturel

Organisations hors du 
secteur du spectacle 
vivant ayant employé 
au moins une fois un 

artiste

2004

99.895 dont :
- associations (51 %)
- particuliers (28 %)
- entreprises (12 %)

- secteur public (9 %)

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base des données de l’OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI CULTUREL (2006) et de l’étude 
d’AMAR et KOUBI (2004).

Parmi les organisations n’ayant pas pour activité principale le spectacle vivant, on dénombrait en 2004 envi-
ron 100.000 donneurs d’ordre ayant fait appel au moins une fois à un artiste ou à un technicien (tableau 11)37. 
La moitié de ces employeurs (51 %) appartenaient au secteur associatif tandis que plus d’un quart (28 %) 
étaient des particuliers, 12 % des entreprises du secteur privé à but lucratif et 9 % relevaient du secteur 
public. Ces employeurs recouraient à du personnel artistique en moyenne pour 5 contrats seulement sur 
une année, soit de manière plutôt occasionnelle. Par ailleurs, près de 40 % des employeurs ne comptabi-
lisaient qu’une prestation artistique sur l’année. En outre, ces prestations concernaient en grande majorité 
des musiciens (64 %) tandis que 4 % seulement étaient effectuées par des techniciens du spectacle.

La situation au Canada

Les statistiques culturelles au Canada et au Québec font face aux mêmes limites qu’en France et en Belgique, 
à savoir que les données des études existantes sont peu comparables entre elles en raison de choix mé-
thodologiques spécifiques à chaque étude.

L’emploi dans les professions culturelles et artistiques

Comme on le voit dans le tableau 12, la plupart des études canadiennes, ou plus spécifiquement québé-
coises, proposent un portrait socioéconomique des travailleurs culturels et artistiques sur base de l’approche par 
profession et se réfèrent essentiellement aux données du Recensement de la population active (2001 et 
2006) réalisé par Statistique Canada (couvrant un très vaste échantillon de population). Selon cette source 
statistique, on identifiait en 2006 plus de 460.000 professionnels de la culture et des communications au Canada 
(dont 26 % au Québec) principalement actifs dans les métiers de la rédaction et des relations publiques, du 
design et de l’artisanat ainsi que des arts plastiques et des arts de la scène.

Si l’on restreint le champ d’observation aux professions culturelles liées à la production et à la création ar-
tistique, on dénombrait alors en 2001 près de 260.000 professionnels38 représentant 1,8 % de l’ensemble 
des travailleurs dans l’économie canadienne. Parmi eux, on identifiait 130.700 artistes déclarant un revenu au 
Canada, soit près de 1 % de la population active totale et 25 % de la population active du secteur culturel39. 

37	  Selon le Guichet unique du spectacle occasionnel – Guso dans OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI CULTUREL, octobre 2006.
38	 SCHIMPF, M., « L’apport des créateurs : le rôle des professions culturelles dans l’économie au cours des années 90 », Statistique Canada, n° 064, 
avril 2008.
39	  CONSEIL DES RESSOURCES HUMAINES DU SECTEUR CULTUREL, juillet 2004.
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On retrouvait principalement des artistes dans les professions de musiciens et chanteurs (24 %), d’auteurs, 
rédacteurs et écrivains (16 %), d’artisans (15 %) ou encore de producteurs, réalisateurs, chorégraphes et 
personnel assimilé (15 %)40.

Par ailleurs, une étude de l’Institut de la statistique du Québec réalisée en 2001 établissait le portrait 
socioéconomique de 15.000 artistes québécois appartenant à une association d’artistes selon les données 
socioéconomiques tirées des déclarations de revenus41. Il s’agit dans ce cas d’une étude partielle portant 
sur un échantillon spécifique de la population artistique au Québec. Ces artistes exercent principalement 
leur profession dans les métiers du cinéma et de la télévision ainsi que dans la musique et la chanson. A 
l’inverse, on recensait très peu d’artistes humoristes, d’artistes de variété et de danseurs.

Tableau 12 : L’emploi dans les professions culturelles et artistiques au Canada

Source statistique Population observée
Date de production des 

données
Nombre d’emplois

Recensement de la 
population active 
(Statistique Canada) ; 
Observatoire de 
la Culture et des 
Communications du 
Québec

Professionnels de 
la culture et des 

communications au 
Canada et au Québec

2006
462.533 au Canada 

dont 118.760 au 
Québec (26 %)

Recensement de la 
population active
(Statistique Canada)

Professionnels de 
la culture dans la 

production et la création 
artistique

2001 259.675

Recensement de la 
population active 
(Statistique Canada)

Artistes déclarant un 
revenu au Canada

2001 130.700

Institut de la Statistique 
du Québec

Artistes québécois 
membres d’une 

association d’artistes
2001 15.000

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base des données du Recensement de la population active au Canada (2001 et 2004) et des 
données du Ministère de la Culture et des Communications du Québec (2004).

Les secteurs d’activité employant des professionnels culturels et artistiques

D’après les données du Recensement de la population au Canada en 2001, une proportion non négligeable 
(environ 40 %) des travailleurs culturels et artistes était effectivement employée dans le secteur culturel, 
en d’autres termes, dans le secteur des « arts, spectacles et loisirs » et dans les industries culturelles. Cela 
signifie néanmoins qu’une majorité d’entre eux exerçaient leur profession dans des secteurs hors du champ 
culturel. En effet, on distingue quatre secteurs d’activité économique ayant fréquemment recours à des 
professionnels de la culture et des arts, à savoir : l’enseignement, l’industrie manufacturière, les services aux 
entreprises et le commerce de détail42.

40	 HILL STRATEGIES RECHERCHE INC., septembre 2004.
41	  MINISTERE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS, Pour mieux vivre de l’art : Portrait socioéconomique des artistes (1998-2001), Québec, 
février 2004.
42	  SCHIMPF, M., avril 2008.
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Les prestations culturelles et artistiques : volume de travail et rémunérations

Les prestations culturelles et artistiques sont analysées au travers principalement du volume de travail (en 
nombre de jours prestés sur une année) et du montant des rémunérations des professionnels dans le champ 
de la culture et des arts ; à nouveau pour les situations de la France et du Canada. Les études françaises 
fournissent également des informations sur la stabilité de l’emploi culturel.

La situation en France

Cette section présente la situation en France en premier lieu au niveau du volume de travail généré dans 
le secteur culturel. Le montant et la variation des rémunérations au sein des professions culturelles et ar-
tistiques sont ensuite analysés. En dernier lieu, la stabilité de l’emploi culturel est mise en question au vu, 
d’une part, de la multi-activité et du changement fréquent d’employeur observés dans le secteur et, d’autre 
part, du taux de renouvellement élevé des travailleurs culturels d’une année à l’autre, en particulier dans 
les arts du spectacle.

Le volume de travail

En France43, 125.000 intermittents du spectacle généraient en 2004 plus de 1.700.000 contrats, ce qui re-
présentait un volume de travail avoisinant 7.700.000 jours, essentiellement dans l’audiovisuel et le spectacle. 
On remarquait que les contrats dans le spectacle étaient relativement courts et très fractionnés, reflétant la 
tendance à l’intermittence du travail dans le secteur artistique. En effet, tel qu’indiqué dans le tableau 13, la 
durée moyenne d’un contrat oscillait autour de 5 jours pour un nombre annuel moyen de 11 contrats par 
intermittent. Le volume moyen de travail sur une année représentait dès lors environ 55 jours de pres-
tations sur une année. Cela étant, une autre étude44 estimait qu’en moyenne, la durée annuelle de travail 
d’un intermittent du spectacle avoisinait 570 heures prestées en 2001, ce qui correspondait approximative-
ment à 70 jours de prestations sur une année. Il n’empêche néanmoins que près de deux tiers (64 %) des 
travailleurs effectuaient moins de 500 heures sur l’année (soit approximativement moins de 60 jours de 
prestations) alors qu’ils ne constituaient que 15 % du total des heures prestées sur l’année dans le secteur 
du spectacle.

Tableau 13 : Fréquence moyenne d’activité d’un intermittent du spectacle sur une année

Durée moyenne d’un contrat +/- 5 jours
Nombre moyen de contrats 11 contrats
Volume moyen de jours prestés De 55 à 70 jours de prestations selon les études
Nombre moyen d’heures prestées 570 heures

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base des données de l’OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI CULTUREL (2006).

Par ailleurs, on notait de fortes disparités dans le volume de travail entre les artistes et les autres intermittents du 
spectacle. En 2004, les artistes (principalement musiciens et comédiens) prestaient en moyenne 44 jours de 
travail par an tandis que les techniciens (vidéo, régisseur ou autres) effectuaient un nombre plus important 
de jours de prestations (74 jours en moyenne par an), de même que les « cadres » regroupant entre autres 
des réalisateurs et des metteurs en scène (87 jours prestés en moyenne sur une année).

43	  Sur base des données de la Caisse française des congés spectacles, dans OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI CULTUREL, octobre 2006.
44	 AMAR, M., et KOUBI, M., juillet 2004.
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Le montant des rémunérations

En ce qui concerne la rémunération des artistes en France, on constatait à nouveau que les études exis-
tantes font état de résultats divergents, en raison de méthodologies différentes (au niveau de la population 
observée, de la date de production des données, etc.). Il s’agit dès lors d’interpréter les résultats de ces 
études avec précaution.

La fourchette d’estimation du salaire moyen d’un intermittent du spectacle en France de 2001 à 2004 oscillait 
entre 80 euros et 200 euros environ par jour de prestation (tableau 14)45. En termes de salaire annuel 
moyen, on évaluait que la moitié des intermittents du spectacle gagnait moins de 15.000 euros par an pour 
un volume de travail ne dépassant pas 600 heures.

Tableau 14 : Données moyennes concernant la rémunération des intermittents du spectacle 

entre 2001 et 2004

Masse salariale totale 1.500 millions d’euros
Salaire moyen par jour de prestation Entre 80 et 200 euros

Salaire médian annuel et nb médian d’heures prestées
Inférieur à 15.000 euros 
pour moins de 600 h.

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base des données de l’étude d’AMAR et KOUBI (2004) et de l’OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI 
CULTUREL (2006).

Cela étant, on observait également une forte variation des salaires en raison des inégalités salariales inhé-
rentes au secteur, des catégories de travailleurs du spectacle, entre les professions artistiques mais aussi en 
fonction de la taille de l’organisation donneuse d’ordre46.

Variation des rémunérations selon la catégorie de travailleurs

En effet, on notait d’importants écarts de salaire moyen entre les différentes catégories de travailleurs du 
spectacle : de 150 euros seulement par jour de prestation pour les techniciens à 216 euros pour les artistes 
et 246 euros pour les « cadres ». La différence de salaire moyen entre les techniciens et les artistes semblait 
toutefois compensée par le nombre d’heures prestées au cours de l’année en moyenne plus élevé dans 
le chef des techniciens. Ainsi, au niveau du salaire annuel (tableau 15), les artistes gagnaient en moyenne 
seulement 9.000 euros pour 700 heures prestées sur un an tandis que les techniciens gagnaient environ 
12.000 euros pour près de 1.000 heures par an et les cadres 21.000 euros pour un nombre d’heures non 
précisé dans l’étude.

Tableau 15 : Variation des rémunérations annuelles selon la catégorie de travailleurs

Catégorie de travailleurs Salaire annuel moyen et nombre d’heures prestées
Artistes 9.000 euros pour 700 h.
Techniciens 12.000 euros pour près de 1.000 h.
Cadres 21.000 euros

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base des données de l’étude d’AMAR et KOUBI (2004).

45	  AMAR, M., et KOUBI, M., juillet 2004 ; OBSERVATOIRE DE L’EMPLOI CULTUREL, octobre 2006.
46	 CORSANI, A., « Enquête socio-économique : première phase exploratoire de l’analyse statistique », Rapport de synthèse, novembre 2005.
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Variation des rémunérations selon les professions artistiques

On observait également de fortes variations de salaire journalier entre les différentes professions artis-
tiques : d’à peine 143 euros par jour de prestation pour les danseurs à 252 euros pour les comédiens et 
276 euros pour les artistes de variétés47. Annuellement (en tenant compte du nombre d’heures prestées), 
les musiciens et chanteurs semblaient faire partie des professions artistiques les moins bien rémunérées 
avec un salaire annuel inférieur à 6.700 euros (tableau 16). De même, les artistes dramatiques gagnaient 
en moyenne moins de 7.700 euros sur une année et les danseurs moins de 7.900 euros. De manière gé-
nérale, la moitié des intermittents du spectacle vivant gagnaient un salaire annuel inférieur à 8.700 euros. 
A l’inverse, les professionnels du cinéma et de la publicité paraissaient plutôt bien rétribués avec un salaire 
annuel respectivement d’environ 17.000 et 18.000 euros48.

Tableau 16 : Variation des rémunérations annuelles selon la profession artistique

Exemples de professions artistiques Salaire annuel médian

Professionnels du spectacle vivant
Dont :

Danse•	
Arts dramatiques•	
Musique et chanson•	

Moins de 8.700 euros

< 7.900 euros
< 7.700 euros
< 6.700 euros

Professionnels du cinéma 17.000 euros
Professionnels de la publicité 18.000 euros

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base de l’étude de CORSANI (2005).

Globalement, ces chiffres traduisaient une certaine précarité des emplois occupés par les intermittents du 
spectacle dont le salaire moyen était dans certains cas inférieur au revenu minimum légal49. Cela s’expli-
quait en partie par le fait que la rémunération des intermittents dans le secteur du spectacle ne semblait 
pas nécessairement établie en référence à une convention collective ou un tarif communément admis, 
comme dans d’autres secteurs de l’économie, mais dépendait davantage d’arguments non économiques. 
Le mécanisme généralement à l’œuvre pour déterminer le tarif d’une prestation dans le spectacle, ainsi que 
dans le secteur artistique en général, paraissait reposer sur la négociation directe entre l’intermittent et son 
employeur ainsi que sur l’obtention, souvent aléatoire ou irrégulière, de subventions pour le financement 
du projet en question.

Variation des rémunérations selon la taille de l’organisation donneuse d’ordre

Les écarts de salaires semblaient en outre dépendre de la taille et du secteur d’activité tantôt commercial 
ou industriel, tantôt non marchand ou artisanal de l’organisation donneuse d’ordre. Dans ce sens, une étude 
soulignait que pour un artiste, travailler dans une entreprise de grande envergure (c’est-à-dire employant 
plus de 500 travailleurs) procurait un gain salarial non négligeable (16 %) par rapport au salaire qu’il aurait 
eu dans une petite organisation (comptant moins de 20 salariés)50. Or les intermittents du spectacle pa-
raissaient être embauchés plus fréquemment par des structures de petite taille pour des rémunérations en 
moyenne relativement modestes.

47	  AMAR, M., et KOUBI, M., juillet 2004.
48	 CORSANI, A., novembre 2005.
49	  GUILLOT, J.-P., « Analyses et propositions des partenaires sociaux du secteur sur l’emploi dans le spectacle », Présentation powerpoint, Paris, 
septembre 2005.
50	  DARES, « Professionnels des arts et des spectacles » dans Les familles professionnelles – données de cadrage 1982-2002, Ministère des affaires 
sociales, du travail et de la solidarité, Paris, 2003.
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Ainsi, la variation et la faiblesse des salaires des intermittents du spectacle semblaient refléter que « le prix 
du travail (salaire) n’est ni une mesure du temps de travail, ni une mesure de sa valeur (compétences, qualités) dès 
lors que bon nombre d’activités artistiques et culturelles s’inscrivent dans des temps longs, incompatibles avec les 
temps courts de la valorisation marchande et fuient le calcul comptable de rentabilité économique »51.
La stabilité de l’emploi

Il semble légitime de questionner la stabilité des emplois dans le secteur culturel et artistique, en particulier 
dans le spectacle, au vu de la nature généralement intermittente des activités entreprises dans ce secteur. 
L’intermittence du travail engendre en effet une série de discontinuités non seulement au niveau des acti-
vités elles-mêmes souvent multiples (dans et hors champ culturel) mais aussi via un changement fréquent 
d’employeur ou encore au travers d’un taux de renouvellement relativement élevé d’une année à l’autre au 
sein des travailleurs du secteur culturel et artistique.

Multi-activité et changement fréquent d’employeur

Dans ce contexte de faiblesse des salaires dans le spectacle, on observait une tendance à la multi-activité 
(déjà évoquée précédemment) parmi les intermittents du spectacle se reflétant tant au niveau des sources 
de revenus que du nombre d’heures prestées dans et hors spectacle. On constatait en effet en France que 
plus d’un travailleur sur deux prestant plus de 500 heures par an dans le spectacle cumulait son activité ar-
tistique avec une autre profession administrative ou commerciale (voir le tableau 17 au sujet des travailleurs 
occasionnels et réguliers dans le spectacle).

Tableau 17 : Variation des rémunérations annuelles moyennes selon le nombre d’heures prestées 

dans le spectacle

Type de travailleur du spectacle
Salaire annuel moyen et nombre d’heures prestées 
dans et hors spectacle

Travailleurs « occasionnels »
(max. 100 h. par an)

Dans le spectacle•	  : Moins de 1.500 euros
Hors spectacle•	  : 5.200 euros pour plus de 450 h.

Travailleurs « réguliers »
(> 1000 h. par an)

Dans le spectacle•	  : 24.000 euros
Hors spectacle •	 : 1.000 euros pour 60 h. environ

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base des données de l’étude d’AMAR et KOUBI (2004).

De plus, on notait en 2001 un changement fréquent d’employeur des intermittents du spectacle au sein du 
même secteur, particulièrement en ce qui concerne les salariés occasionnels (c’est-à-dire ayant presté tout 
au plus 100 heures dans le spectacle sur un an)52. En effet, près de 40 % des intermittents avaient eu au 
moins trois employeurs différents au cours de l’année 2001. Ces chiffres semblaient attester de la discon-
tinuité des activités des intermittents du spectacle, tant au niveau du financement des projets, du nombre 
d’heures prestées d’une année à l’autre que de leurs relations avec les donneurs d’ordre.

Taux de renouvellement des effectifs 

Au niveau de l’évolution des situations d’emploi, on remarquait en 2001 un taux de renouvellement élevé des 
effectifs dans le spectacle d’une année à l’autre, soit 40 % en moyenne, traduisant une probabilité relativement 
réduite de faire carrière dans ce secteur. Ce constat semblait particulièrement se vérifier pour les nouveaux 
entrants sachant que plus de deux tiers d’entre eux avaient travaillé de manière occasionnelle (soit moins 

51	  CORSANI, A., novembre 2005, page 4.
52	  AMAR, M., et KOUBI, M., juillet 2004.
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de 100 heures par an) dans le spectacle contre une minorité (seulement 6 %) ayant travaillé régulièrement 
dès l’année de leur entrée (soit plus de 1.000 heures sur un an).

De manière générale, on notait donc une dualité du marché de l’emploi dans le spectacle. En effet, on distin-
guait, d’une part, un noyau stable de travailleurs du spectacle expérimentés prestant plus de 1.000 heures 
par an dans le spectacle dont la continuité de l’emploi était largement garantie et, d’autre part, une multitude 
de travailleurs effectuant moins de 100 heures dans le spectacle sur une année dans une situation d’emploi 
précaire. Ces nombreux travailleurs occasionnels se concentraient en 2001 dans les secteurs du spectacle 
vivant ainsi que dans l’audiovisuel, et ce principalement au sein d’organisations de relativement petite taille 
(moins de 20 travailleurs)53. On observait toutefois l’émergence de nouvelles formes de travail, comme par 
exemple l’auto-emploi où l’intermittent était à la fois prestataire et employeur de sa propre structure dans 
le but de gérer lui-même ses activités et d’en assurer la pérennité54.

La situation au Canada et au Québec

Les études statistiques portant sur le Canada et le Québec offrent moins de détails que les analyses fran-
çaises au sujet du volume de travail et des rémunérations relatives aux prestations artistiques. Celles-ci 
fournissent néanmoins des informations quant au montant des rémunérations et à leurs inégalités entre les 
professions artistiques.

Le montant des rémunérations

La situation des artistes au Canada en termes de rémunération semble analogue à celle des Français. En effet, 
selon les données du Recensement de 2001, il ressortait que le revenu annuel moyen pour l’ensemble des 
artistes canadiens était particulièrement faible avec seulement 15.000 euros alors que le revenu annuel 
moyen de l’ensemble des contribuables canadiens s’élevait à près de 20.000 euros (tableau 18)55. La rému-
nération moyenne des artistes se situait dès lors parmi le quart inférieur de l’ensemble des professions dans 
l’économie canadienne, à l’exception des artistes travaillant dans des industries culturelles où l’on observait 
un revenu annuel plus élevé en moyenne (25.000 euros)56. Dans l’ensemble, la population active du secteur 
des arts représentait moins de 1 % du revenu total de la population active totale au Canada.

Si l’on observe de plus près la rémunération annuelle des artistes (membres d’une association) au Québec57, 
les résultats semblent contredire ceux obtenus pour l’ensemble du Canada (tableau 18). Le revenu total 
moyen des artistes québécois atteignait 23.500 euros, soit un revenu légèrement supérieur à celui de l’en-
semble des contribuables québécois (21.000 euros), lequel était relativement similaire à celui observé au 
Canada (20.000 euros). Il semblait donc que les données chiffrées disponibles pour les artistes québécois 
surestimaient leur revenu annuel moyen. Cette différence résultait à nouveau de choix méthodologiques, 
l’étude québécoise se limitant à l’analyse d’un groupe d’artistes membres d’une association, autrement dit 
d’un échantillon non représentatif de l’ensemble de la population artistique active au Québec.

53	  AMAR, M., et KOUBI, M., juillet 2004.
54	 CORSANI, A., novembre 2005.
55	  Par souci d’harmonisation et de simplification, tous les montants figurant en dollars canadiens dans l’étude ont été convertis en euros. Un dollar 
canadien équivalait à 0,62 euros en janvier 2009.
56	  Le revenu moyen des artistes était alors comparable à celui des secrétaires médicales, des commis de service à la clientèle ou encore des chauffeurs-
livreurs.
57	  OBSERVATOIRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS DU QUEBEC, Statistiques principales de la culture et des communications au 
Québec – Edition 2008, Institut de la statistique du Québec, Québec, juin 2008, et MINISTERE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS, 
février 2004.
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Tableau 18 : Données moyennes concernant la rémunération des artistes au Canada et au 
Québec en 2001

Données du Recensement 
de la population (2001)

Canada Québec

Revenu annuel moyen des 
artistes

15.000 euros 23.500 euros

Revenu annuel moyen de 
l’ensemble des contribuables

19.690 euros 21.000 euros

Source : Bureau d’études SMartBe (2009) sur base des données du Recensement de la population active au Canada dans les études 
de l’OBSERVATOIRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS DU QUEBEC (2008) et du MINISTERE DE LA CULTURE ET DES 
COMMUNICATIONS DU CANADA (2004).

La variation des rémunérations selon les professions artistiques

On notait également d’importants écarts dans le revenu moyen des artistes canadiens d’une année à l’autre 
mais aussi en fonction des professions artistiques. Les danseurs constituaient la catégorie professionnelle 
artistique la moins bien rémunérée en moyenne avec un revenu avoisinant 10.000 euros par an. A l’inverse, 
les producteurs, réalisateurs et chorégraphes ainsi que les auteurs, rédacteurs et écrivains gagnaient un 
revenu moyen égal ou supérieur à celui de l’ensemble de la population active (soit au moins 20.000 euros). 
Au total, plus de la moitié des professions artistiques avaient un revenu moyen proche, voire inférieur, au 
seuil de faible revenu établi à 11.500 euros selon Statistique Canada (pour un célibataire habitant une col-
lectivité de 500.000 personnes ou plus).

Au Québec, on notait également des écarts importants de rémunérations entre les différentes professions 
artistiques. En effet, plus de deux cinquièmes des artistes avaient un revenu annuel inférieur à 12.500 euros, 
en particulier à nouveau parmi les danseurs, tandis qu’un peu plus d’un cinquième des artistes, dont notam-
ment les architectes, déclaraient des revenus supérieurs à 31.000 euros par an et couvraient à eux seuls 
60 % de la masse totale des revenus de l’ensemble des artistes québécois.

4. Conclusions

On note à l’heure actuelle un manque de données chiffrées détaillées et comparables et un manque de 
précision dans l’identification et la délimitation des secteurs d’activité artistique sur base des classifications 
officielles (comme par exemple la nomenclature européenne des activités économiques – NACE). Dans 
ce contexte, on peut supposer que les études existantes au niveau européen sous-estiment le nombre 
d’artistes et le montant des prestations artistiques58. Les études répertoriées portent en outre seulement 
sur les artistes professionnels (soit déclarant des revenus pour leurs prestations) et excluent dès lors tous 
les artistes amateurs impliqués bénévolement dans la pratique de leur art.

Par ailleurs, il importe de rappeler les difficultés de comparaison des résultats des études statistiques dis-
ponibles en matière culturelle et artistique, et cela pour plusieurs raisons :
Divergences dans les techniques de mesure utilisées : enquêtes auprès d’un échantillon représentatif de la 
population, enquêtes auprès d’organisations ou encore analyse de résultats provenant de bases de données 
disponibles sur le secteur culturel/artistique

58	  PARLEMENT EUROPEEN, août 2006.
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Divergences dans les angles d’approche adoptés : tantôt sociodémographique, tantôt économique
Multitude de définitions du champ culturel et artistique
Disponibilité d’informations partielles et lacunaires : ne couvrant qu’un aspect des activités culturelles et 
artistiques ou un type particulier d’organisations et restreignant dès lors le champ d’analyse.

Ainsi, il semble essentiel au niveau européen d’étendre et d’améliorer l’appréhension statistique du secteur 
culturel et artistique sans négliger d’analyser en détails certaines professions-clés dans le domaine artistique 
(comme par exemple les professions des arts de la scène comprenant essentiellement la musique, le théâtre 
et la danse) dont l’importance se marque par exemple en nombre d’effectifs, en volume de travail (nombre 
d’heures ou de jours de prestations effectuées au cours d’une année) ainsi qu’en termes de montants des 
rémunérations des prestations artistiques. 

Dans ce cadre, on comprend l’intérêt de l’étude menée par le Bureau d’études de SMartBe contribuant à 
une meilleure connaissance du secteur culturel et artistique en Belgique au travers d’une analyse socioéco-
nomique (en termes statistiques) des membres (artistes professionnels ou autres intermittents) inscrits chez 
SMartBe, des prestations et des donneurs d’ordre. La taille relativement importante de la population ciblée 
dans cette étude garantit en outre une certaine représentativité des résultats en termes statistiques, avec 
environ 13.000 membres et 13.000 donneurs d’ordre pour plus de 80.000 contrats en moyenne par an sur 
une période d’observation allant du 1er juillet 2006 au 30 juin 2008. Les statistiques provenant de la base 
de données de SMartBe ne peuvent pas pour autant prétendre refléter la réalité de l’ensemble du secteur 
culturel et artistique en Belgique. L’analyse de ces chiffres, qui constitue l’objet d’étude de la première partie, 
apporte néanmoins un éclairage intéressant sur des pratiques et caractéristiques peu quantifiées du travail à 
la prestation dans le secteur culturel et artistique, principalement en Communauté française de Belgique.
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Synthèse et réflexions générales

La présente recherche, réalisée à partir d’un large échantillon de membres de SMartBe, prestations et 
donneurs d’ordre, est la première étude de ce type sur le travail des intermittents. Elle permet d’améliorer 
la connaissance du cadre général dans lequel opèrent les travailleurs intermittents et fournit des repères 
indispensables pour l’analyse socioéconomique de la situation de ces travailleurs, de leurs prestations et de 
leurs donneurs d’ordre dans le secteur artistique en Belgique. 

Il en ressort que les membres travaillant à la prestation via SMartBe sont pour la plupart des artistes (y 
compris techniciens) ou des professionnels de la culture ayant des activités connexes à la création (90%), 
bien que l’on dénombre également des intermittents dont la profession n’est pas directement liée au champ 
culturel et artistique. En ce qui concerne les donneurs d’ordre, il s’agit de structures relevant tant du sec-
teur marchand que du secteur non-marchand (public ou privé) et de personnes physiques. La diversité des 
donneurs d’ordre se marque également au niveau de leurs secteurs d’activités, lesquels vont bien au-delà 
du champ culturel et artistique et couvrent de nombreux secteurs de l’économie.

Les intermittents membres de SMartBe sont relativement jeunes. Ce constat est à mettre en lien notam-
ment avec la création relativement récente de SMartBe (la structure a été créée en 1998) ; avec la mise 
en œuvre de la loi-programme de 2002 relative à l’extension de la présomption salariale à l’ensemble des 
artistes (interprètes ou créateurs ; et avec le fait que si ceux qui se lancent dans les professions artistiques 
sont nombreux, seul un nombre limité d’entre eux pourra « percer » ou, à tout le moins, inscrire son travail 
dans une réelle durée. Par ailleurs, si l’on observe la répartition des membres en Belgique, on remarque une 
concentration des prestataires dans la Région de Bruxelles-Capitale et dans sa périphérie, ainsi qu’une forte 
implantation en Wallonie et ce, principalement autour des antennes régionales de SMartBe. Cela s’explique 
non seulement par l’historique de SMartBe (le nombre de membres étant plus élevé dans les endroits où 
SMartBe est implanté depuis plus longtemps) mais aussi par les pôles d’attractivité que représentent les 
grandes villes, et plus particulièrement Bruxelles, en raison de la forte implantation de nombreux organismes 
et institutions dans cette ville, des réseaux de relation et d’échanges qui s’y nouent, et des opportunités 
d’emplois qui y existent (notamment du fait de la présence de quelques donneurs d’ordre d’envergure). Au 
niveau des donneurs d’ordre, on observe qu’une certaine proportion d’entre eux sont établis à l’étranger, 
signe que les artistes s’inscrivent dans la mobilité internationale (particulièrement dans les pays voisins), 
s’appuient des réseaux (formels ou non) transnationaux, etc. 

L’étude met en avant le nombre élevé de membres et de donneurs d’ordre ainsi que l’importance du volume 
de travail fourni et du montant des rémunérations. A cet égard, il ressort de l’étude que les rémunérations 
brutes moyennes sont plus élevées que les minimums légaux par jour de prestation, même s’il existe des 
variations entre secteurs selon le degré de structuration et de régulation du secteur ou, tout simplement, 
selon qu’il s’agit d’un secteur plus ou moins financé directement ou indirectement par les pouvoirs publics… 
De plus, on voit que le montant facturé entre un membre et un donneur d’ordre varie non seulement en 
fonction du nombre de jours de la prestation mais aussi selon les caractéristiques sociodémographiques, le 
secteur et la fonction du membre, ainsi que selon la localisation, la forme juridique et le secteur d’activité 
du donneur d’ordre.
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L’étude montre l’importance, dans le secteur artistique, des donneurs d’ordre n’employant pas de travailleurs 
salariés et dont les activités ne sont donc pas reprises à l’ONSS (66% des donneurs d’ordre établis en 
Belgique, hors ceux repris dans le cadre des Activités SMartBe). Le contrat à la prestation tel que pratiqué 
par SMartBe est bien une réponse adaptée à un très grand nombre de situations et n’est donc pas un dis-
positif de dérégulation du marché du travail. 

Cela étant, on peut s’étonner du fait que le nombre moyen de jours prestés sur une année n’est que de 26 
jours. Cette moyenne peu élevée reflète en fait les difficultés auxquelles sont confrontés les membres de 
SMartBe pour mener leurs projets artistiques contre rémunération de manière régulière au cours d’une 
année, en raison de la nature intermittente de leur métier et du nombre important de jeunes intermittents 
amenés à prester peu de jours dans les premiers temps de leur carrière. En outre, pour bien des créateurs, 
pour bien des interprètes, pour bien des techniciens et autres travailleurs dont les fonctions sont liées à la 
création, les phases de création et de répétition préalables aux prestations et à la vente des œuvres elles-
mêmes ne font que très rarement l’objet d’une rémunération. Le sous-financement des phases préparatoires 
à une création artistique rappelle toute l’importance de la reconnaissance des spécificités des métiers de la 
création, ainsi que la nécessité, pour les travailleurs de ces métiers, d’accéder à des revenus de complément 
(telles les allocations de chômage). La faiblesse du nombre moyen de jours prestés tient probablement, tant 
dans le chef de certains donneurs d’ordre que de certains travailleurs, à une conception à court terme où 
alterneraient les phases de travail rémunéré et non rémunéré. Si SMartBe a permis d’inscrire dans le cadre 
de la sécurité sociale nombre de prestations de courte durée, il faudra continuer à encourager donneurs 
d’ordre et travailleurs à avoir plus systématiquement recours au dispositif de gestion de contrats.

Le travail artistique fonctionnant en général sur base d’un enchaînement de contrats de courte durée, on 
voit qu’un certain nombre de membres s’orientent vers la multi-activité (conjuguant des activités artistiques, 
technico-artistiques ou connexes à l’artistique) et alternent des prestations dans le cadre de leur discipline et 
dans d’autres disciplines que la leur, voire dans le non-artistique, que ce soit par l’intermédiaire de SMartBe 
ou non. Cependant, le secteur artistique est sans doute malgré tout plus stable qu’il n’y paraît au premier 
abord. En effet, on observe une « fidélisation » de certains donneurs d’ordre vis-à-vis de membres de 
SMartBe, avec lesquels ils développent des relations privilégiées et durables et inversement. 

Enfin, comme le souligne très justement Menger1, il faut garder à l’esprit que le travail artistique en lui-même 
a du sens pour les individus (en termes notamment d’accomplissement personnel) et ne peut se résumer 
à un nombre de jours prestés par an ni à des rémunérations.

Perspectives

La présente recherche socioéconomique sur les membres actifs de SMartBe, leurs prestations et leurs 
donneurs d’ordre constitue une première contribution de SMartBe à l’étude plus générale des pratiques 
professionnelles observées dans le secteur artistique. Ce domaine demeure cependant très largement inex-
ploré par la recherche en Belgique ; ainsi, une étude englobant le travail intermittent effectué dans le cadre 
d’autres organismes que SMartBe, les salariés engagés dans le cadre d’autres contrats que des contrats de 
courte durée et les indépendants, par exemple, reste à mener. Une telle étude serait utile pour les secteurs 
artistiques, mais aussi, plus largement, pour la compréhension des transformations du marché du travail et 
des différentes formes d’insertion des intermittents dans les réalités professionnelles. 

1	  MENGER, P.-M., Portrait de l’artiste en travailleur. Métamorphoses du capitalisme, Editions du Seuil/La République des Idées, Turriers, décembre 
2002.



223Être intermittent dans le secteur artistique

Pour la réalisation de l’étude présentée ici, SMartBe a mis en place un dispositif statistique qui permet de 
collecter, de façon régulière, des données clés relatives aux travailleurs intermittents. Ainsi, il est indispen-
sable de disposer d’une solide connaissance des donneurs d’ordre qui engagent ces travailleurs ; les outils 
informatiques utilisés par SMartBe ont donc été progressivement modifiés pour permettre un encodage 
systématique de certaines variables en vue d’une exploitation statistique optimale. 

La présente recherche confirme l’intérêt du positionnement de SMartBe, qui oriente ses stratégies de 
développement et adapte ses services en fonction des besoins de ses membres. L’analyse révèle en effet 
que les contrats SMartBe, en offrant aux intermittents une légalisation de leurs revenus (et, partant, une 
sécurisation de leurs pratiques professionnelles par la mise en place d’outils adaptés), apportent une réponse 
intéressante à certaines carences dans la prise en compte des spécificités du travail à la prestation. En effet, 
le service de contrats proposé par SMartBe permet notamment d’éviter le travail au noir de ses membres 
et de soutenir la demande du côté des donneurs d’ordre au travers, entre autres, de la facilitation des 
démarches administratives, tant pour le membre que pour son donneur d’ordre. 

Outre l’amélioration des conditions de travail de ses membres, un des objectifs de SMartBe est aussi de 
protéger et de défendre les droits des artistes dans la pratique de leurs activités, par nature intermittentes. 
SMartBe peut également jouer un rôle de tremplin, au travers des Activités, en soutenant les membres dans 
le développement de leurs projets professionnels et en leur permettant en quelque sorte de créer leur 
propre emploi. Dans ce cadre, il sera intéressant d’étudier l’évolution au cours du temps des prestations 
des membres de SMartBe affiliés à une Activité, pour voir dans quelle mesure le soutien de SMartBe les a 
aidés dans leurs pratiques professionnelles2.

Le prolongement de la présente étude socioéconomique pourra prendre diverses formes. Il est tout d’abord 
nécessaire d’établir des séries temporelles longues, permettant de dégager les évolutions et tendances 
majeures dans le temps au sein du secteur artistique. Ainsi, il sera intéressant de suivre une cohorte de 
membres à partir du moment de leur inscription, afin de cerner l’évolution du recours au travail intermittent 
au cours de leur carrière. D’autre part, une mise à jour régulière des données statistiques permettra de 
relever l’influence de certains facteurs extérieurs, tel l’impact de la crise économique.

La réflexion sur le travail à la prestation pourrait également être approfondie, à l’avenir, par une analyse 
par secteurs artistiques, voire être étendue à d’autres secteurs hors du champ artistique, afin de mieux 
cerner les réalités et conditions de travail des intermittents porteurs de leurs propres projets. En effet, si 
la présente étude permet, comme on l’a déjà souligné, d’améliorer la connaissance du cadre général dans 
lequel opèrent les intermittents, on ne peut oublier que des situations très hétérogènes prévalent dans les 
différents secteurs artistiques et culturels. Des analyses socioéconomiques par secteur sont déjà prévues ; 
elles seront réalisées en 2010 par le Bureau d’Études de SMartBe. Ainsi, dans le cadre d’un « groupe BD », 
créé à l’occasion de l’année de la BD, une analyse précise des conditions socioéconomiques des artistes 
créateurs du secteur de la BD est en cours de réalisation. En collaboration avec l’Institut International du 
Théâtre, les travailleurs du secteur du théâtre et de la danse feront eux aussi l’objet d’une enquête et d’une 
analyse socioéconomique. Ces deux études constituent les prémices d’analyses sectorielles, portant géné-
ralement sur un échantillon plus large que celui couvert par SMartBe.

Mais l’intermittence ne se résume pas à une accumulation de contrats. Le « travail au projet » est égale-
ment une réalité du secteur artistique. La recherche socioéconomique que mène actuellement le Bureau 

2	  Ce type de questionnement figurera dans l’étude socioéconomique des Activités SMartBe (étude menée par le Bureau d’études à paraître en 
2011).
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d’études sur les Activités SMartBe (étude à paraître en 2011) représente ainsi un approfondissement et un 
élargissement des premiers résultats issus de la présente étude, puisqu’elle a pour objectif de cerner la 
dynamique et le développement du travail au projet chez les artistes et, plus généralement, chez les in-
termittents. Là aussi, des études approfondies, par disciplines, devront être menées ; signalons à cet égard 
qu’un travail universitaire portant sur une analyse des Activités SMartBe dans le secteur de la musique est 
actuellement en cours. 
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Lexique
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Activité SMartBe

Outre le service de gestion de contrats, SMartBe met également à disposition de ses membres, depuis 
2004, un outil de gestion (administrative et financière) et de production de projets au travers d’une Activité. Les 
membres qui choisissent d’inscrire leurs prestations dans le cadre d’une Activité confient la gestion de leur 
activité à l’entité Productions Associées au sein de SMartBe qui, en tant que producteur, les accompagne 
dans les différentes étapes de leur projet, les conseille et en assure pour eux la gestion. En ouvrant une 
Activité, les membres peuvent gérer eux-mêmes leurs projets tout en gardant le statut de salarié intermittent 
et en bénéficiant de l’encadrement de SMartBe. Une Activité constitue dès lors, pour le membre, une alter-
native à la création d’une structure – de type ASBL ou autre – ainsi qu’à l’adoption du statut d’indépendant. 
En effet, la structure Productions Associées coordonne les moyens financiers (sources de financement de 
l’Activité), les moyens matériels (frais liés à l’exercice de l’Activité) ainsi que les moyens humains (engagement 
des participants à l’Activité). Cette formule convient tout particulièrement aux situations professionnelles 
de nature intermittente ainsi qu’aux dynamiques émergentes, principalement dans le secteur culturel et 
artistique, voire, plus largement, dans les métiers de la création. Pour plus de précisions, voir le site de 
SMartBe : www.smartbe.be. 

Donneur d’ordre actif

Dans la présente recherche, le donneur d’ordre « actif » a été défini comme un DO ayant eu au minimum 
une prestation validée avec un membre par l’intermédiaire de SMartBe au cours de la période étudiée, qui 
s’est étalée sur deux ans (du 1er juillet 2006 au 30 juin 2008). On a dénombré 13.294 donneurs d’ordre actifs 
au cours de la période d’analyse. Ces donneurs d’ordre constituent la population étudiée dans la recherche 
et représentent une large majorité (60%) de l’ensemble des donneurs d’ordre (au 30 juin 2008, 22.156 
donneurs d’ordre) répertoriés dans la base de données SMartBe depuis la création de celle-ci. On distingue 
deux types de donneurs d’ordre recourant au service de gestion de contrats proposé par SMartBe : les 
donneurs d’ordre dits classiques et les donneurs d’ordre dans le cadre d’Activités.

Donneur d’ordre classique

Un donneur d’ordre classique est toute personne morale (structure publique ou privée) ou personne physique 
établie en Belgique ou à l’étranger qui fait appel à un ou plusieurs membres dans le cadre de contrats par 
l’intermédiaire de SMartBe (tiers-payant) pour une ou des prestations de type artistique (y compris sous 
RPI) ou non-artistique ou à titre d’animateur socioculturel.

Fonction des membres SMartBe

Sur la fiche d’inscription de chaque membre figure un champ libre correspondant à ses différentes fonctions. 
Cependant, ce champ n’étant pas directement exploitable tel quel, nous avons été amené à le réencoder 
selon une classification créée spécifiquement à cet usage par SMartBe.
Pour chacune des fonctions, trois niveaux d’analyse ont été fixés, du plus large au plus précis : 
• �le type d’activité : activités de création / interprétation artistiques ; activités technico-artistiques ; activités 

connexes à la création ; activités non-artistiques ; 
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• �le secteur :
	 - �Pour les activités de création / interprétation, il s’agit de secteurs tels que, les arts du spectacle, les 

arts littéraires, les arts plastiques, l’audiovisuel, la mode / design / décoration, la musique / chanson, 
le patrimoine, le multi-interdisciplinaire et l’artisanat d’art ; 

	 - �Pour les activités technico-artistiques, il s’agit des professionnels de l’éclairage, des professionnels 
de l’image, des professionnels de la coiffure et du maquillage, du décor et des accessoires, du 
montage image et son, et du son. 

	 - �Pour les activités connexes à la création il s’agit de fonctions gravitant autour de la création artistique 
telles que la production, la diffusion, la formation, l’accompagnement des carrières, l’accompagne-
ment des publics, le conseil / évaluation ainsi que l’accueil / entretien / sécurité et logistique ;

	 - �Pour les activités non-artistiques, il s’agit des activités d’accueil / entretien / sécurité et logistique, 
d’animation / enseignement et travail social, de bien-être et santé, d’informatique, de restauration 
/ HoReCa, et de sports et jeux.

• et la fonction en elle-même : par exemple : danseur, technicien du son ou manager.

Industries culturelles

Les industries culturelles « recouvrent les producteurs, diffuseurs ou éditeurs de contenus dans les domaines 
suivants : l’édition de livres, la presse écrite, la musique enregistrée, le cinéma, la télévision et la radio, les jeux 
vidéo, les services web de contenus »1.

Intermittence

L’intermittence se caractérise par une alternance de périodes de travail rémunéré et de phases d’ »inacti-
vité » non rémunérées. Le travail à la prestation est une forme particulière d’intermittence.
L’intermittence est la situation commune à tous les salariés en situation d’emploi discontinu qui vivent gé-
néralement dans l’incertitude du lendemain. A l’intermittence traditionnelle et « matérielle » (vécue par 
les intérimaires de l’industrie et du bâtiment, saisonniers, dockers) s’oppose désormais une intermittence 
« immatérielle » (informaticiens, graphistes, chercheurs, traders, artistes)2 . Il faut noter également que 
nombre d’intermittents du secteur culturel et artistique sont porteurs de leurs propres projets. Cela signifie 
notamment qu’il leur incombe de trouver par eux-mêmes les employeurs prêts à financer leurs projets, les 
distinguant de ce fait des intérimaires. 

Membres actifs de SMartBe

Au 30 juin 2008, SMartBe comptait quelque 21.800 membres inscrits. Parmi ces personnes, ont été consi-
dérées comme membres actifs ceux qui avaient effectué au minimum une prestation durant la période 
de référence (c’est-à-dire entre le 1er juillet 2006 et le 30 juin 2008), soit 12.610 personnes, ou 59% de 
l’ensemble des membres inscrits au 30 juin 2008. C’est cette population dite active qui a été étudiée dans 
le cadre de la présente analyse socio-économique.

Montant facturé

Le montant facturé (hors TVA) à un donneur d’ordre correspond au montant que SMartBe facture au 
donneur d’ordre. Il s’agit du montant négocié entre le membre et le donneur d’ordre pour la prestation ef-
fectuée aux dates mentionnées sur le contrat ; autrement dit, il s’agit du coût total que doit payer le donneur 
d’ordre pour cet engagement. Le montant facturé (hors TVA) comprend la rémunération brute du membre 

1	  CHANTEPIE. P. et LE DIBERDER, A., Révolution numérique et industries culturelles, La Découverte, Paris, 2005, page 5.
2	  NICOLAS-LE STRAT, P., L’expérience de l’intermittence : dans le champ de l’art, du social et de la recherche, L’Harmattan, Paris, 2005, 136 pages.
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et l’éventuel défraiement (forfaitaire ou justifié) lié à la prestation à charge du donneur d’ordre, auxquels 
s’ajoutent, d’une part, le coût du service de SMartBe (6,5% du montant facturé hors TVA) et, d’autre part, 
les charges patronales (ONSS) pour la sécurité sociale, le précompte professionnel, le coût des assurances 
relatives aux accidents de travail, vie privée et responsabilité civile ainsi que les pécules de vacances.

Précompte professionnel

Par défaut, un taux de précompte professionnel de 11,11% peut être appliqué sur toute prestation. Ce pré-
compte est prélevé directement sur la rémunération et permet d’anticiper l’Impôt des Personnes Physiques. 
Ce précompte évolue à la demande du membre en fonction de sa situation familiale et d’autres charges 
déductibles.

Prestation artistique

Une prestation artistique est légalement définie comme « la création et/ou l’exécution ou l’interprétation d’œu-
vres artistiques dans le secteur de l’audiovisuel et des arts plastiques, de la musique, de la littérature, du spectacle, 
du théâtre et de la chorégraphie »3. Le fait de déclarer une prestation artistique permet une réduction des 
charges patronales prévue par la loi-programme de 2002 (à condition que le salaire journalier brut soit de 
minimum 64,04 euros en 2008). D’autre part, les pécules de vacances ne sont pas payés directement à la 
fin du contrat, mais la totalité est versée en mai ou juin de l’année suivante.

Prestation artistique sous RPI (Régime des Petites Indemnités)

Les prestations artistiques sous RPI sont des prestations artistiques de faible montant et exemptées de 
charges sociales et fiscales. Le montant des indemnités ne peut toutefois dépasser un certain plafond par jour 
et par année (106,94 euros/jour et 2.138,70 euros/an pour 2008, montants indexés chaque année), avec un 
maximum de 30 jours par an. Le forfait maximum par prestation artistique inclut tous les frais, y compris les 
frais de déplacement. Cependant, ces indemnités n’entrent pas en compte pour l’application des droits en 
matière de sécurité sociale (par exemple le droit à la perception d’allocations de chômage), étant considérées 
comme des frais non soumis aux charges sociales ONSS et non pas comme des rémunérations.

Prestation à titre d’animateur socioculturel

Des exonérations de cotisations sociales sont prévues pour les prestations exécutées sous le régime des 
animateurs socioculturels. Ne sont pas soumises à l’ONSS, les personnes qui exercent certaines activités 
dans le domaine social et culturel pour autant que ces activités ne dépassent pas 25 journées de travail au 
cours d’une année civile, chez un ou plusieurs employeurs. Les journées prestées sous ce régime ne sont 
pas prises en compte pour la constitution des droits en matière de sécurité sociale (par exemple le droit à 
la perception d’allocations de chômage).

Secteur culturel et artistique

Il n’existe pas de définition universelle de la culture, mais des approches multiples du champ culturel et 
artistique, lui-même composé d’activités hétérogènes4. Selon Eurostat, le champ culturel et artistique se 
structure « en une soixantaine d’activités au croisement de huit domaines (patrimoine artistique et monumental, 
archives, bibliothèques, livre et presse, arts plastiques, architecture, arts du spectacle, audiovisuel/multimédia) 

3	  Pour plus d’information, voir www.smartbe.be 
4	  CARDONA, J., « Les statistiques culturelles européennes : Bilan et perspectives », Ministère de la Culture et de la Communication de France, 
Actes du Colloque International sur les statistiques culturelles, Montréal, 21-23 octobre 2002.



229Être intermittent dans le secteur artistique

et six fonctions (conservation, création, production, diffusion, commerce, formation) »5. Des aménagements se 
sont toutefois révélés nécessaires pour adapter l’approche européenne du champ culturel et artistique aux 
besoins de la présente étude (voir les classifications des activités culturelles et artistiques présentées dans 
le rapport complet de l’étude).

Secteur non-marchand

Selon la définition proposée par le Centre d’Economie Sociale de l’ULg et adoptée en Belgique par la 
Confédération des Entreprises Non marchandes (CENM), « [au] sens large, le secteur non marchand est l’en-
semble des producteurs bénéficiant de ressources non marchandes (et en particulier de financements publics) et 
poursuivant une finalité non lucrative. Entendu au sens restreint, le secteur non marchand regroupe les producteurs 
satisfaisant aux deux conditions précédentes, et qui, en plus, fournissent des services relevant principalement de la 
santé, de l’action sociale, de l’éducation ou de la culture (…) Selon la définition précédente, font partie du secteur 
non marchand les associations (ces dernières recourent en bonne partie à des ressources non marchandes et 
elles poursuivent une finalité non lucrative), mais également les services publics, les administrations publiques,... » 
(www.ces-ulg.be).

Tiers-payant

La notion de tiers-payant est visée par l’article 36 de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 relatif à la sécurité 
sociale des travailleurs salariés. Le tiers-payant est substitué à l’employeur pour l’accomplissement de toutes 
les obligations relatives à cette rémunération qui incombent à cet employeur en application de cet arrêté. 
Pour plus d’information, consulter le site Internet : www.smartbe.be.

5	  EUROSTAT, Statistiques culturelles en Europe – édition 2007, Département des études, de la prospective et des statistiques du ministère de la 
Culture et de la Communication, France, Paris, décembre 2007, page 3.
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Annexe 1
La base de données SMartBe
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1. Le fichier « membres actifs »

Le fichier sur les membres contient 12.610 membres « actifs », soit une large majorité (59%) de l’ensemble 
des membres inscrits dans la base de données SMartBe au 30 juin 2008 (21.473 membres).

La base de données de SMartBe fournit un certain nombre d’informations sur les caractéristiques des 
membres « actifs ».
• �La référence du membre dans la base de données SMartBe
• �La date d’inscription en tant que membre au sein de SMartBe
• �Le sexe
	 Homme
	 Femme
• �La date de naissance
• �La langue 
	 Néerlandais 
	 Français
• �L’état civil
	C élibataire
	M arié(e)
	 Séparé(e)
	 Divorcé(e)
	 Veuf / veuve
• �Le lieu de résidence (pays et code postal)
• �La nationalité
• �Le type d’activité 
	 Activités de création / interprétation ;
	 Activités technico-artistiques ; 
	 Activités connexes à l’artistique ; 
	 Activités non-artistiques.
• �Le secteur 
• �La fonction

2. Le fichier « donneurs d’ordre actifs »

Le fichier sur les donneurs d’ordre contient 13.294 DO « actifs », soit une large majorité (60%) de l’en-
semble des donneurs d’ordre inscrits dans la base de données SMartBe au 30 juin 2008 (22.156 donneurs 
d’ordre).

On distingue deux types majeurs de donneurs d’ordre « actifs » : 
• �d’une part, des donneurs d’ordre « classiques » (au nombre de 11.868), autrement dit est toute personne 

morale (société publique ou privée) ou personne physique établie en Belgique ou à l’étranger qui fait 
appel à un ou plusieurs membres dans le cadre de contrats par l’intermédiaire de SMartBe (tiers-payant) 
pour une ou des prestations de type artistique (y compris sous le Régime des Petites Indemnités), non-
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artistique ou à titre d’animateur socioculturel. Parmi les DO classiques « actifs », certains ont leur siège 
social en Belgique (10.571) tandis que d’autres sont établis à l’étranger (1.297) ;

• �d’autre part, des Activités (au nombre de 1.426) qui constituent un outil de gestion et de production de 
projets créé par SMartBe en 2004 à destination des membres artistes et intermittents qui souhaitent 
lancer un projet. Cet outil permet la participation de plusieurs membres à l’Activité, la prise en compte des 
frais liés aux projets, la gestion de sources de financement diverses (subsides, investissements personnels, 
mécénat, commandes publiques ou privées, sponsoring, revenus découlant de l’exploitation d’œuvres 
ou prestations artistiques, etc.) et d’un budget libéré par tranches au fur et à mesure des besoins du 
projet.

Par ailleurs, la base de données de SMartBe fournit d’autres informations sur les caractéristiques des don-
neurs d’ordre « actifs ».

En ce qui concerne les donneurs d’ordre classiques :
• �La référence du donneur d’ordre dans la base de données SMartBe
• �Le numéro d’entreprise (identifiant BCE)
• �La date d’inscription en tant que DO au sein de SMartBe (lors du premier contrat via SMartBe)
• �Le type d’organisation : 
	 Structure privée
	 Structure publique
	 Personne physique
	 Société étrangère
• �La forme juridique des structures privées : 
	 Association Sans But Lucratif (ASBL)
	 Société Anonyme (SA)
	 Société Coopérative à Responsabilité Limitée (SCRL)
	 Société Privée à Responsabilité Limitée (SPRL)
	 Société Privée à Responsabilité Limitée Unipersonnelle (SPRLU)
	 Autres formes de sociétés privées
• �Les codes d’activité NACE-BEL (version 2008) selon les activités déclarées à l’ONSS ou à la TVA (voir la 

section sur les autres sources statistiques pour plus de détails).

En ce qui concerne les Activités :
• �La date de création de l’Activité
• �Le membre administrateur et ses données sociodémographiques :
• �La date d’inscription de l’administrateur en tant que membre SMartBe
• �La langue
• �Le sexe
• �La date de naissance
• �L’état civil
• �La nationalité
• �Le lieu de résidence
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3. Le fichier « prestations »

Le fichier sur les prestations contient 165.617 prestations validées entre le 1er juillet 2006 et le 30 juin 2008. 
Cela représente 54% de l’ensemble des prestations enregistrées dans la base de données de SMartBe à 
cette date (soit un total de 304.402 prestations).

Les informations suivantes sont disponibles sur les prestations :
• �La référence de la prestation dans la base de données SMartBe
• �La référence du donneur d’ordre dans la base de données SMartBe
• �La référence du membre dans la base de données SMartBe
• �L’année de la prestation 
• �Le mois de la prestation 
• �Le nombre de jours de la prestation au cours du mois
• �Le type de contrat 
	 Artistique 
	 Artistique sous le Régime des Petites Indemnités (RPI)
	 Non-artistique
	 Non-artistique encodé suivant un horaire de travail
	 Socioculturel 
	E tudiant
• �Le montant facturé hors TVA
• �La rémunération brute 
• �Le défraiement 
• �Le taux de précompte professionnel
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Annexe 2
Autres sources statistiques utilisées

2
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D’autres sources statistiques ont été utilisées pour compléter les variables disponibles dans la base de 
données de SMartBe.

Banque Carrefour des Entreprises (BCE)

La Banque Carrefour des Entreprises (BCE) centralise des données provenant de services administratifs tels 
que le Registre national des personnes morales (SPF Economie), le Registre du commerce (SPF Justice), 
la TVA (SPF Finances), l’Office National de la Sécurité Sociale (SPF Sécurité sociale). La BCE recense 
les informations provenant de tous les entrepreneurs (personnes physiques) et entreprises (personnes 
morales) exerçant – de quelle que manière que ce soit – une activité économique. Les activités de l’en-
treprise sont identifiées par la mention d’un ou de plusieurs codes NACE-BEL, en fonction notamment 
de ceux utilisés par les administrations.

Une des limites de cette source statistique est que les personnes exerçant, en qualité d’indépendant, une 
profession libérale (avocats, médecins, …), intellectuelle (comptables,…) libre ou de prestataire de ser-
vices (professions paramédicales, …) ne sont pas encore intégrées dans la BCE à l’heure actuelle pour 
des raisons techniques. 

Le recours à la Banque Carrefour des Entreprises a permis de vérifier l’ensemble des données signalétiques 
des donneurs d’ordre « actifs » inscrits dans la base de données de SMartBe, à savoir : 
• �l’identifiant d’entreprise
• l’adresse du siège social
• le type de structure
• la forme juridique
• les codes d’activité NACE-BEL (version 2008) pour les activités déclarées auprès de :
	 l’Office National de la Sécurité Sociale (ONSS) (1 seul code d’activité) 
	 la TVA (5 codes d’activité maximum).

Office National de la Sécurité Sociale (ONSS)

La variable-clé à l’Office National de la Sécurité Sociale (ONSS) est le contrat de travail, qui relie un individu 
(connu par son numéro de registre national) à un employeur (avec un numéro de TVA et un matricule 
ONSS spécifique). Par conséquent, les données récoltées renseignent sur le type de contrat de travail, 
le régime horaire, les caractéristiques individuelles (âge, sexe), le niveau de rémunération, les accidents, 
les interruptions de contrat, la commission paritaire, etc.

Un des avantages de cette source statistique repose sur le fait qu’il s’agit également de la seule source qui 
permet d’obtenir des renseignements relatifs aux Associations Sans But Lucratif (ASBL), même de petite 
taille, à partir du moment où celles-ci emploient du personnel salarié déclaré à l’ONSS.
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Des données agrégées en termes d’emploi salarié relatives aux donneurs d’ordre classiques belges inscrits 
chez SMartBe ont été obtenues auprès de l’ONSS sur base de la liste des identifiants d’entreprise des DO 
actifs au cours de la période étudiée (du 1er juillet 2006 au 30 juin 2008). Le champ d’observation de cette 
source statistique couvre un ensemble restreint de DO classiques belges : celui des DO employeurs, c’est-
à-dire les structures privées occupant des travailleurs salariés déclarés à l’ONSS1. Cette requête a permis 
d’obtenir des données sur environ 3.000 DO classiques belges actifs repris à l’ONSS (2.881). Ces DO 
représentent un peu moins d’un tiers de la population totale des DO classiques installés en Belgique pour 
la période étudiée mais sont néanmoins assez significatifs d’un point de vue statistique.

Les variables transmises par l’ONSS (sur base de la liste des donneurs d’ordre) se déclinent de la manière 
suivante :
• �Localisation (code commune INS)
• �Code d’activité NACE-BEL
• �Forme juridique
• �Nombre d’effectifs
• �Volume de travail en équivalent temps plein (ETP)
• �Montant des rémunérations brutes (masse salariale)

Ces données portent sur le 2ème trimestre 2008 (soit les informations les plus récentes qu’on ait pu obtenir 
auprès de l’ONSS au moment de la demande). Cela étant, on peut regretter l’impossibilité de relier les 
informations transmises par l’ONSS à la base de données SMartBe au vu du caractère agrégé des chiffres 
fournis par l’ONSS pour clause de confidentialité. 

Les membres SMartBe travaillant à la prestation, pourtant assimilés à des salariés selon la législation belge, 
demeurent néanmoins difficilement repérables dans les statistiques officielles de l’ONSS sur l’emploi salarié. 
Il s’agit donc uniquement du personnel salarié employé par les donneurs d’ordre classiques belges repris à 
l’ONSS (hors prestations des membres SMartBe). Ainsi, ces données permettent avant tout d’estimer la 
taille des DO classiques belges employeurs (ONSS) en termes du nombre d’emplois (en équivalents temps 
plein ETP) et de masse salariale. 

1	  Ne sont donc pas inclus les Activités, ni l’ensemble des DO classiques relevant du secteur public, ni les personnes physiques, ni les sociétés privées 
fonctionnant uniquement sur base du travail à la prestation, du travail indépendant ou du volontariat.

Cela étant, on identifie également plusieurs limites : 
• �s’il est possible de ventiler les entreprises étudiées selon le siège d’exploitation, il n’est, par contre, pas 

possible d’opérer de distinction selon les différentes activités ou selon la langue de travail (notamment 
pour les entreprises situées à Bruxelles) ;

• �la confidentialité des données est une limite importante qui restreint les types de traitements envisa-
geables ainsi que le degré de précision des résultats ;

• �cette source ne fournit aucune information relative aux indépendants ou aux volontaires, qui jouent 
un rôle non négligeable dans l’économie culturelle ;

• �le champ d’observation de cette source statistique se limite aux organisations occupant des travailleurs 
salariés déclarés à l’ONSS, à l’exception toutefois des organismes publics locaux recourant à de l’em-
ploi salarié, tels que les provinces, les communes, les intercommunales ou encore les centres publics 
d’aide sociale (CPAS), figurant dans une base de données spécifique relevant de l’Office National de 
Sécurité Sociale des Administrations Provinciales et Locales (ONSSAPL).
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Nomenclature des Activités économiques de la Communauté Européenne adaptée à la 
Belgique (NACEBEL – version 2008)

La Nomenclature des Activités économiques de la Communauté Européenne adaptée à la Belgique (NACEBEL – 
version 2008) a été utilisée pour apporter un éclairage supplémentaire sur les activités exercées à titre prin-
cipal par les donneurs d’ordre classiques belges repris à l’ONSS en distinguant deux groupes principaux d’ac-
tivités : d’une part, les activités artistiques et culturelles, et d’autre part, les activités « non-artistiques ».

Cette classification des activités économiques représente toutefois un exercice délicat quand elle s’appli-
que aux organisations du secteur culturel et artistique. En dépit d’une amélioration récente du système de 
classification NACE-BEL en 2008, de nombreuses imprécisions subsistent dans l’appréhension des activités 
liées au domaine artistique. On identifie relativement peu de branches d’activités « purement » artistiques. 
Etant donné que les activités culturelles et artistiques appartiennent généralement à de nombreux sec-
teurs économiques, il est bien souvent impossible d’isoler, au sein d’une catégorie, les activités de nature 
artistique des autres activités recensées dans la même branche, comme c’est le cas par exemple dans les 
industries manufacturières (habillement, etc.). Comme le souligne une étude du Hoger Instituut Voor de Arbeid 
(HIVA) de la KULeuven réalisée en 2006 à la demande du Kunstenloket2, nombre de catégories au sein de 
la classification NACE-BEL englobent un ensemble trop vaste et imprécis d’activités de nature diverse et 
ne permettent dès lors pas de mesurer l’ampleur réelle des activités artistiques. On remarque en effet que 
certaines activités artistiques ne représentent bien souvent qu’un faible pourcentage du secteur d’activité 
économique auquel elles appartiennent selon la nomenclature NACE-BEL. 

2	  LOOSE, M. et LAMBERTS, M., Kunst en Kunde. Aanzet tot een monitoringinstrument voor de artistieke sector, HIVA, K.U.Leuven, 2006.

La Nomenclature des Activités économiques de la Communauté Européenne adaptée à la Belgique (NACE-
BEL – version 2008) permet l’identification des branches d’activités d’une organisation active en Belgique. 
On distingue deux sources statistiques utilisant la nomenclature NACE-BEL pour la classification des 
activités économiques d’une entreprise : l’une basée sur le code d’activité déclaré auprès de l’Office 
National de Sécurité Sociale (ONSS) ; l’autre basée sur le ou les codes d’activité pour lesquels l’organi-
sation est assujettie à la TVA. 

L’activité économique déclarée à l’ONSS fait référence à l’activité principale menée par l’employeur, la-
quelle est déterminée sur base du chiffre d’affaires le plus important ou, à défaut, selon l’emploi (nombre 
de travailleurs le plus élevé). La classification des activités économiques selon l’ONSS ne tient dès lors 
pas compte de la profession des travailleurs concernés. 

La classification des activités (NACE-BEL) des DO selon les codes d’activités TVA constitue un deuxième 
angle d’approche. Sont assujetties à la TVA les activités des personnes physiques ou morales produisant 
des biens ou prestant des services contre rémunération, à quelques exceptions près. Les activités éco-
nomiques soumises à la TVA sont des activités effectuées de manière régulière et indépendante par le 
prestataire, à titre principal ou accessoire, que ce soit avec ou sans but lucratif. Le champ d’observation 
couvre dès lors uniquement les organisations ou personnes dont les activités sont soumises à la TVA. 

Le code d’activité ONSS semble toutefois constituer un signal plus fiable de l’activité menée par une 
société, étant basé sur l’activité principale menée par celle-ci, sachant toutefois que cette classification 
couvre un ensemble limité d’entreprises, à savoir uniquement celles recourant à de l’emploi salarié (hors 
pouvoirs publics locaux repris à l’ONSSAPL). 
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L’étude du HIVA a dès lors servi de base de référence dans l’élaboration d’une classification des activités 
principales menées par les DO classiques belges actifs repris à l’ONSS (3.604) : d’une part, au niveau des ac-
tivités artistiques et culturelles et d’autre part, au niveau des activités hors du champ artistique, comme le 
montrent les tableaux 1 et 2 ci-dessous.

Tableau 1 : Nomenclature des activités artistiques et culturelles sur base des codes d’activité 

NACE-BEL (2008) repris à l’ONSS

Rubrique Catégorie
Correspondance 
NACE-BEL 2008

Edition, imprimerie et 
reproduction d’enregistrements 

Editions de livres, périodiques et autres 58

Imprimerie et reproduction d’enregistrements 18

Arts du spectacle et création 
artistique

Création artistique (arts plastiques) et réalisation 
de spectacles (y compris activités de soutien hors 
services spécialisés)

90.01, 90.02 
(sauf 90.023) 
et 90.03

Services spécialisés du son, de l’image et de 
l’éclairage

90.023

Gestion de salles de spectacle 90.04

Audiovisuel et multimédia 

Production de films (cinéma, vidéo et télévision) 59.11

Post-production de films (cinéma, vidéo et 
télévision)

59.12

Autres activités audiovisuelles et multimédia
59.13, 59.14, 59.2 
et 60

Publicité et relations publiques
Activités des agences de publicité 73.11

Activités de relations publiques 63.91 et 74.901

Autres activités artistiques et 
culturelles

Architecture et design 71.11 et 74.1

Activités photographiques 74.2

Enseignement culturel 85.52

Bibliothèques, archives, musées et autres activités 
culturelles

91

Autres activités récréatives et de loisirs 93.299

Total des activités artistiques et 
culturelles

Total des catégories artistiques et culturelles  

Sources : base de données SMartBe (2008) ; Banque Carrefour des Entreprises (2008) ; HIVA (2006) ; Nomenclature NACE-BEL (2008)
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Tableau 2 : Nomenclature des activités non-artistiques sur base des codes d’activité NACE-BEL 
(2008) repris à l’ONSS

Rubrique Catégorie Correspondance NACEBEL 2008

Commerce (G)
Commerce de gros 46
Commerce de détail 47
Commerce de véhicules automobiles 45

HoReCa (I)
Restauration 56 (sauf 56.3)
Cafés, bars et discothèques 56.3
Hébergement 55

Activités spécialisées et 
techniques (M)

Conseil de gestion 70
Publicité et études de marché (hors 
agences de publicité)

73 (sauf 73.11)

Autres 69 ; 71 (sauf 71.11), 72, 74.3, 74.909

Activités de services 
administratifs et de soutien (N)

Activités de location 77
Activités liées à l’emploi 78.1 et 78.2
Organisation de salons professionnels 
et de congrès

82.3

Autres activités de services 
administratifs et de soutien

75, 78.3, 79, 80, 81, 82 
(sauf 82.3)

Télécommunications et 
informatique

Télécommunications et services 
d’information

61 et 63

Programmation, conseil et autres 
activités informatiques

62

Enseignement (P)
(sauf enseignement culturel)

Formation professionnelle 85.592
Enseignement secondaire et supérieur 85.3 et 85.4
Autres formes d’enseignement 85 (sauf 85.3, 85.4 et 85.592)

Santé et action sociale (Q)
Santé 86
Action sociale (avec ou sans 
hébergement)

87, 88

Autres activités non-artistiques

Industries manufacturières 10 à 33 (sauf 18)
Construction 41, 42, 43 
Finance, assurance et immobilier 64, 65, 66 et 68
Défense des droits et intérêts 94.1, 94.2, 94.91 et 94.92
Activités sportives, récréatives et de 
loisirs (sauf 93299)

92 et 93 (sauf 93.299)

Autres activités diverses
01, 02, 05, 06, 07, 08, 35, 36, 37, 38, 
49, 50, 51, 52, 53, 95, 96, 97 et 99

Activités non définies ailleurs Organisations associatives 94.99
Total des activités non-
artistiques

Total des catégories non-artistiques  

Sources : base de données SMartBe (2008) ; Banque Carrefour des Entreprises (2008) ; HIVA (2006) ; Nomenclature NACE-BEL (2008).
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Annexe 3
La classification des fonctions des membres

3
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Une des grandes richesses des données de SMartBe réside dans la connaissance des fonctions des membres. 
En effet, tout membre qui s’inscrit chez SMartBe doit compléter dans sa fiche d’inscription un champ libre 
concernant ses fonctions. Le nombre de fonctions inscrites est libre, tout comme le niveau de détail. 

Cependant, ce champ n’étant pas directement exploitable tel quel, nous avons été amené à le faire ré-en-
coder selon une classification créée spécifiquement à cet usage (que nous allons présenter plus loin). Si les 
outils développés par SMartBe sont largement utilisés dans le secteur artistique et culturel, les membres n’ont 
cependant pas uniquement des fonctions artistiques ou liées à l’artistique. La classification a bien été créée 
à partir des fonctions encodées par les membres et est donc largement orientée sur le secteur artistique 
et culturel, mais il a été également nécessaire d’englober l’ensemble des fonctions.

Ce travail a été guidé par un souci d’harmonisation et de comparaison nationale et européenne. C’est 
pourquoi cette classification s’inspire de sources existantes, en l’occurrence celle de l’Institut national des 
Statistiques national (INS – version1991), sur base de la Classification Internationale Type des Professions 
(CITP – version 1988), la Classification des professions pour les statistiques (Canada, – version 2006) et la 
Classification des professions de la culture et des communications (Canada, – version 2001). 

La classification a été complétée avec le Répertoire Opérationnel des Métiers et Professions (ROME)1, créé 
par l’ANPE en France et utilisé en Belgique par le FOREM et l’IWEPS, et qui fournit une liste très complète 
des fonctions. Enfin, un code permet de relier les fonctions avec les références que sont celles utilisées par 
la CITP 88 / INS 91.

Bien que le nombre de fonctions était libre et que certains membres ont inscrit de nombreuses fonctions, 
nous n’avons pris en compte que les trois premières fonctions telles qu’inscrites. D’autre part, nous avons 
fait l’hypothèse que la première fonction représentait la fonction principale du membre.

Pour chacune des fonctions, trois niveaux d’analyse ont été déterminés, du plus large au plus précis : le type 
d’activité, le secteur, et la fonction exercée.

Type d’activité 

Quatre types d’activité peuvent être exercés par un membre : 
• �les activités de création et d’interprétation artistique ; 
• �les activités technico-artistiques : son, image, éclairage, décor, costume et habillage, coiffure et maquillage, 

montage ; 
• �les activités connexes à l’artistique : production, diffusion, formation, accompagnement des carrières, ac-

compagnement des publics, conseil et évaluation, conservation et sauvegarde, ainsi que l’accueil, l’entretien, 
l’organisation et la sécurisation ; 

• �les activités strictement non-artistiques : animation/ enseignement/ travail social, bien-être et santé, sport 
et jeux, restauration/ HoReCa, informatique, accueil/ entretien/ sécurité et logistique, ainsi que d’autres 
activités non artistiques non définies.

1	  Accessible sur http://www.anpe.fr/espacecandidat/romeligne/RliIndex.do 
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Secteur 

Les activités de création / interprétation peuvent être ensuite classées en différents secteurs artistiques et 
culturels, soit : 
• arts du spectacle ; 
• arts littéraires ; 
• arts plastiques et graphiques ; 
• musique / chanson ; 
• audiovisuel ; 
• mode / design / décoration ; 
• patrimoine ;
• ainsi qu’un secteur multi- et –interdisciplinaire.

Fonction

Il s’agit dans la mesure du possible de la fonction telle qu’elle a été encodée par le membre.
Ainsi un comédien sera classé comme exerçant une activité de type création/ interprétation, dans le secteur 
des arts du spectacle, avec une fonction n de comédien.
De même, un enseignant d’arts dramatiques apparaîtra dans les activités de type connexes (formation), 
dans le secteur des arts du spectacle, avec une profession de professeur.

Cependant, certaines fonctions pouvaient prêter à confusion. Sans autre précision, les comédiens se sont 
ainsi retrouvés dans le secteur des arts du spectacle, même si certains d’entre eux travaillent également 
comme acteurs dans l’audiovisuel. L’importance de ce dernier secteur est donc sous-estimée, alors que le 
secteur des arts du spectacle est surestimé.
De même, il n’est pas évident de déterminer dans quelle mesure les informaticiens effectuent des taches 
de création. Si certains réalisent clairement du graphisme (que nous considérons ici comme de la création 
artistique), pour d’autres informaticiens le flou subsiste. Les fonctions liées à l’informatique peuvent donc se 
retrouver en partie dans le secteur des arts plastiques et graphiques (activités de création / interprétation) 
et en partie dans les activités strictement non-artistiques.
La même remarque peut être faite pour toutes les activités d’accueil/ entretien/ sécurité/ logistique, qui 
parfois sont exercées dans un cadre artistique et, parfois apparaissent strictement comme des activités non-
artistiques (telle la gestion du bar, qui sera considérée comme une activité de type connexe à l’artistique si 
elle est exercée dans le cadre d’un théâtre par exemple, ou comme une activité strictement non-artistique 
si elle est située dans un restaurant). La distinction ne peut pas toujours se faire sur la seule base de l’analyse 
des activités encodées par les membres. Dans ce cas, un recours aux prestations a permis de déterminer 
les fonctions réellement artistiques de celles non-artistiques. 
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Type d’activite Secteur Fonction

Activites de creation / interpretation artistique

Arts du spectacle
Comedien 
Artiste de cirque
Artiste de rue 
Artiste de varietes
Artiste forain
Choregraphe
Conteur
Danseur
Doubleur
Figurant / silhouette
Humoriste
Metteur en scene
Scenographe
Autre

Arts litteraires 
Auteur / ecrivain
Conteur
Correcteur / adaptateur
Journaliste / reporter
Lecteur
Scenariste
Traducteur
Autre

Arts plastiques et graphiques
Bedeiste/ dessinateur de bd
Dessinateur / illustrateur
Graffitiste/ graffeur
Graphiste
Graveur
Infographiste
Installateur 3d
Layout
Modele
Peintre
Performeur
Photographe 
Plasticien
Scenographe
Sculpteur
Serigraphe
Tatoueur / body painter 
Web designer



245Être intermittent dans le secteur artistique

Type d’activite Secteur Fonction

Autre
Architecture, mode, design, decoration

Architecte / urbaniste
Createur de costumes
Createur de produits / accessoires
Decorateur
Designer
Dessinateur publicitaire / industriel
Mannequin / modele
Styliste
Autre

Artisanat d’art
Artisan de la pierre, mosaique et ceramique
Artisan du bois
Artisan du cuir
Artisan du metal
Artisan du papier / reliure
Artisan du verre
Artisan floral
Artisan mecanique jeux / jouets
Bijoutier /joaillier
Facteur d’instrument
Autre

Audio-visuel
Acteur
Animation/ modelisation 3d
Animateur / presentateur radio-tv
Concepteurs de sites internet et multimedia
Developpeur de jeux video
Developpeur multimedia
Figurant
Layout
Metteur en scene
Metteur en ondes
Producteur / realisateur de film
Realisateur de film d’animation
Realisateur tv / radio
Scenariste / storyboarder
Autre

Musique, chanson
Compositeur / arrangeur
Chanteur
Disc-jockey / mc / soundsystem

Musicien de chanson a texte, comedie musicale
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Type d’activite Secteur Fonction

Musicien ethnique et traditionnel
Musicien jazz, rock, pop, funk
Musicien rap, techno, electronique
Autre

Activites technico-artistiques

Coiffure et maquillage
Coiffeur
Manucure / pedicure
Maquilleur / grimeur
Perruquier / posticheur
Autre

Costume et habillage
Bottier
Costumier
Coupeur
Couturier
Createur de costumes
Decorateur-costumier
Habilleur
Modiste
Regisseur costumes
Styliste
Autre

Decor et accessoires
Artisan specialise (armurier, ebeniste, metallier, tapissier)
Accessoiriste
Architecte-decorateur
Cintrier
Constructeur en decor
Decorateur-scenographe
Decorateur
Dessinateur-projeteur en decors
Ensemblier
Machiniste
Maquettiste
Peintre
Pyrotechnicien
Regisseur
Regisseur plateau
Styliste accessoiriste
Technicien en effets speciaux 
Autre

Eclairage
Eclairagiste 
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Type d’activite Secteur Fonction

Electricien
Groupiste
Plasticien lumiere 
Regisseur plateau
Responsable des eclairages 
Responsable du parc lumieres 
Autre

Image
Assistant audiovisuel 
Assistant scripte 
Exploitant video 
Ingenieur de la vision 
Operateur d’enregistrement
Projectionniste 
Regisseur /technicien
Regisseur audiovisuel
Regisseur d’exposition
Regisseur plateau 
Scripte
Synthetiseur
Technicien image 
Truquiste 
Autre

Montage image et son
Monteur-truquiste video 
Monteur image et son
Monteur film 
Monteur video 
Autre

Son
Bruiteur
Chef operateur du son 
Illustrateur sonore 
Ingenieur du son 
Mixeur
Monteur de son
Operateur d’amplification
Operateur du son 
Recorder 
Regisseur du son 
Sonorisateur
Technicien du son 
Autre
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Type d’activite Secteur Fonction
Activites connexes a l’artistique

Accompagner les carrieres
Agent artistique / impresario
Conseiller artistique
Manageur d’artiste 
Secretaire d’artiste 
Organisateur d’evenements
Organisateur de tournees
Autre

Accompagner les publics
Animateur
Conferencier
Critique
Guide
Autre

Accueillir, entretenir, securiser et organiser
Agent de securite / gardiennage
Barman/barmaid
Caissier
Cuisinier
Hotesse d’accueil
Loueur de materiel
Ouvreur
Prepose au vestiaire
Receptionniste
Responsable catering
Roadie / ripper
Serveur
Technicien de surface
Transporteur
Autre

Conseiller, evaluer
Critique artistique
Autre

Conserver, sauvegarder
Bibliothecaire / documentaliste / archiviste
Conservateur
Expert d’art / en antiquites
Guide
Restaurateur d’objets d’art / de tableaux / de meubles anciens
Autre

Diffuser
Administrateur de tournees 
Attache de presse 
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Type d’activite Secteur Fonction

Booker
Charge / conseiller en communication 
Colleur / afficheur
Concepteur en publicite
Conseiller en relations publiques
Diffuseur
Distributeur
Galeriste
Libraire
Programmateur
Propagandiste
Relation publique
Autre

Former
Animateur
Professeur
Autre

Produire
Administrateur adjoint
Administrateur de compagnie
Administrateur de production
Administrateur de theatre 
Administrateur general
Assistant de production
Assistant metteur en scene 
Directeur artistique
Directeur de distribution artistique / casting
Directeur de festival 
Directeur de programmation
Directeur de theatre 
Editeur
Organisateur d’evenements
Producteur
Producteur de film
Secretaire d’artiste 
Autre

Activites non artistiques
Accueillir, entretenir, securiser et organiser

Agent de securite / gardiennage
Barman
Caissier
Hotesse d’accueil
Loueur de materiel

Ouvreur
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Type d’activite Secteur Fonction

Prepose au vestiaire
Receptionniste
Technicien de surface
Transporteur
Autre

Bien-être et sante
Garde-malade
Babysitteur / garde d’enfants
Masseurs, kinesitherapeutes et assimiles
Psychotherapeuthes
Yoga / expression corporelle
Esthetique / manucure
Autre

Enseignement, traduction, animation et travail social
Animateur / educateur
Animateur socio culturel
Enseignant / formateur
Traducteur / interprete
Travailleur social
Autre

Informatique
Informaticiens, analystes de système
Programmeurs
Specialistes de bases de donnees
Specialistes des reseaux d’ordinateurs
Web developpeur
Web master
Autre

Restauration, horeca
Cuisiniers
Garcons de salle, serveurs et travailleurs assimiles
Autre

Sports et jeux
Professeur / animateur sportif
Arbitre
Sportif professionnel
Entraineur
Animateur de jeux
Autre

Autre
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Annexe 4
Données complémentaires 

sur les DO classiques belges

4
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Quelle est la forme juridique des DO classiques belges (non-ONSS) sans travailleurs 
salariés ?

Le graphique 1 indique la répartition des donneurs d’ordre belges « non-ONSS » selon la forme juridique 
(hors organismes publics locaux relevant de l’ONSSAPL). Ainsi, on constate que 38% des DO classiques 
belges « non-ONSS » sont des formes associatives (ASBL ou autre). A nouveau, on peut supposer que ces 
DO sont principalement de petites associations disposant bien souvent de peu de moyens et exerçant leurs 
activités uniquement à l’aide du volontariat (autrement dit, sans recourir à du personnel salarié)1. Il peut 
en outre s’agir d’une forme d’auto-emploi pour des membres SMartBe ayant créé leur propre structure 
afin de gérer eux-mêmes leurs projets ou ceux d’un collectif auquel ils appartiennent. Ces membres ont 
alors la particularité d’être à la fois donneur d’ordre et membre-prestataire. Il serait intéressant d’estimer 
la proportion que représente ce type particulier de donneurs d’ordre dans la base de données SMartBe 
pour la période étudiée. En effet, on peut établir un parallèle entre ce mode de fonctionnement et une 
autre forme d’auto-emploi développée par SMartBe au travers des Activités, lesquelles permettent, pour 
rappel, aux membres de gérer leurs activités artistiques sous le couvert de SMartBe sans devoir assumer 
les charges liées à la création d’une structure de type ASBL ou autre.

Graphique 1 : Répartition des DO classiques belges (non-ONSS) sans travailleurs salariés selon 

le type de structure et la forme juridique (hors organismes publics)

Associations
38%

SA
7%

SPRL(U) 
23%

Autre sociétés 
privées

5%

Personnes 
physiques

27%

Source : base de données SMartBe (2008) ; Banque Carrefour des Entreprises (2008) – N=6.391

Parmi les sociétés privées commerciales (sous forme de SPRL(U) ou de SA) et au sein des personnes phy-
siques, on peut présumer également qu’un certain nombre d’entre elles sont composées essentiellement 
d’indépendants et n’emploient dès lors pas de travailleur salarié. Par ailleurs, certaines personnes physiques 
sont en réalité des donneurs d’ordre recourant aux prestations de membres SMartBe en tant que particulier, 
en dehors de leurs activités professionnelles en tant que telles. Par exemple, une personne physique peut 
faire appel à un photographe pour son mariage.

1	  Ce constat n’est toutefois pas généralisable à l’ensemble du tissu associatif où l’on identifie également des associations de taille importante (en 
termes du nombre d’emplois salariés) comme des grandes institutions culturelles subventionnées, des hôpitaux ou des établissements d’enseignement 
sous forme d’ASBL, comme le précise l’étude de MAREE, M, et al, 2008.
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Cela étant, l’ensemble de ces DO classiques belges (non repris à l’ONSS) sans travailleurs salariés font bel et 
bien appel à du personnel intermittent au travers des prestations effectuées par les membres SMartBe sur la 
période d’analyse (du 1er juillet 2006 au 30 juin 2008). Il serait intéressant d’obtenir davantage d’informations 
sur l’activité menée régulièrement par ces DO (non-ONSS) au travers, par exemple, d’une enquête auprès 
de ces DO sur la nature des activités qu’ils mènent à titre principal et/ou secondaire.

Quelle est la forme juridique des DO classiques belges non soumis à la TVA ?

Comme le montre le graphique 2, il s’agit principalement d’associations (72%) ainsi que, dans une moindre 
mesure, de personnes physiques (20%). Il peut s’agir alors de particuliers recourant aux prestations de 
membres SMartBe pour un concert dans le cadre d’une fête familiale par exemple. Il faut noter également 
que les établissements publics (communes, etc.) sont dispensés de TVA et sont dès lors exclus de l’analyse 
statistique relative aux activités assujetties à la TVA.

Graphique 2 : Répartition des DO classiques belges non soumis à la TVA selon la forme juridique 
(hors organismes publics)

Associations
72%

SPRL(U)
3%

Autres sociétés 
privées

3%

Personnes 
physiques

20%

SA
2%

Source : base de données SMartBe (2008) ; Banque Carrefour des Entreprises (2008) – N=3.856 personnes physiques ou morales non 
soumises à la TVA auxquelles s’ajoutent les 582 organismes publics présents dans la base de données SMartBe

Quelle est la répartition des DO classiques belges employeurs (ONSS) selon la forme 
juridique et la branche d’activité ?

De manière générale, il est utile de rappeler la répartition entre les activités artistiques et non-artistiques 
au sein des DO belges repris à l’ONSS (hors structures publiques) qui est de 36% contre 64%. Comme 
on le voit dans le tableau 1, ces proportions semblent relativement similaires parmi les DO classiques 
belges employeurs (ONSS) sous forme de structures privées (37% contre 63%) tandis qu’elles diffèrent 
de manière sensible en ce qui concerne les DO employeurs établis en tant que personne physique (15% 
contre 85%). Ces derniers semblent davantage impliqués dans des activités ne relevant pas directement 
de la sphère artistique, c’est-à-dire dans l’HoReCA (21%), dans le commerce (20%) ou d’autres activités 
non-artistiques dont l’industrie manufacturière (6%).
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Parmi les structures privées, on peut distinguer d’une part les activités menées par les associations non-mar-
chandes et d’autre part celles menées par les sociétés privées marchandes (SA et SPRL(U)). Du côté des 
structures associatives, on observe une répartition équilibrée entre les activités artistiques et non-artistiques 
(41% contre 59%) par rapport aux formes de structures privées dans leur ensemble. Plus précisément, on 
constate que près de 3 associations sur 10 (29%) exercent leurs activités dans les arts du spectacle et la 
création artistique alors que 9% sont impliquées dans d’autres activités artistiques et culturelles regroupant 
entre autres les bibliothèques et musées, les activités récréatives et de loisirs ainsi que l’enseignement 
culturel. Hors du champ artistique et culturel, on note que 11% des formes associatives sont actives dans 
la santé et l’action sociale, 9% dans l’enseignement et 5% dans la défense des droits et intérêts (classé dans 
les autres activités non-artistiques), domaines caractéristiques du secteur non-marchand2. En outre, on 
remarque également que plus d’un quart des associations donneuses d’ordre (28%) se retrouvent dans les 
activités non définies ailleurs3. 

Au niveau des sociétés privées marchandes, on remarque que celles-ci sont en grande partie impliquées dans 
des activités de nature non-artistique. On en retrouve un certain nombre dans des activités de commerce 
(entre 10% et 19%), dans des activités spécialisées et techniques (de 8% à 13%), plus précisément dans du 
conseil de gestion. Du côté des activités artistiques et culturelles entreprises par les sociétés privées mar-
chandes, seules les activités relevant de l’audiovisuel et du multimédia semblent se démarquer légèrement 
de l’ensemble des DO (avec 10% à 18% de DO).

2	  Voir MAREE, M. et al. (2008), op.cit.
3	  Cette branche d’activité constitue pour mémoire une catégorie « fourre-tout » regroupant les activités des organisations associatives sans précision 
quant à la nature réelle de leurs activités, en raison, dans certains cas, de leur polyvalence.
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